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Liste PEE Occitanie-PYR : abréviation pour la liste des PEE et PEEpot de la zone biogéographique Pyrénées 
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SAGE : Schéma d'aménagement et de gestion de l'eau 
SCOT : Schéma de cohérence territoriale  
SDAGE : Schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux 
SINP : Système d’information de l’inventaire du patrimoine naturel 
SN-EEE : Stratégie nationale relative aux espèces exotiques envahissantes 
SRB : Stratégie régionale pour la biodiversité 
UE : Union européenne 
UICN : Union internationale pour la conservation de la nature 
URCPIE : Union régionale des Centres permanents d'initiatives pour l'environnement  
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PARTIE 01  :  Contexte  e t  modal i t és  d’élaborat ion  de l a  S t ra t égie  PEE Occi t an ie  

Contexte  
A .  LES I NV ASI O NS  BI OL OG I QUES  

Depuis des milliers d’années, les migrations de l’homme à travers la planète s’accompagnent de 
déplacements, volontaires ou involontaires, d’espèces végétales (Weber, 1997 ; Cronck & Fuller, 2001). 
Ainsi, du Néolithique jusqu’à nos jours, des plantes ont été introduites par l’Homme en dehors de leurs aires 
naturelles de répartition (Di Castri et al, 1990 ; Williamson, 1996). Le développement de l’agriculture en 
Europe a contribué à l’arrivée d’espèces cultivées originaires d’Asie, d’Afrique du Nord ou des Amériques. 
Par ailleurs, l’intensification des échanges internationaux a démultiplié à la fois le nombre d’espèces 
exotiques introduites en Europe, mais aussi l’attrait des utilisateurs pour les végétaux exotiques. L’humain et 
ses activités (horticulture, aquariophilie, aménagement paysager, sylviculture, agriculture, biocarburant, 
etc.) sont les principaux vecteurs de l’introduction de ces espèces (Williamson, 1996).  

Toutes les espèces végétales exotiques ne sont pas envahissantes. La définition d’une plante exotique 
envahissante est délicate. Néanmoins, un ensemble de caractères fréquemment observés chez ces espèces 
ressort de la littérature scientifique (Rejmanek, 1995) : elles se caractérisent généralement par des fortes 
capacités d’adaptation et de résistance aux stress environnementaux, de dispersion (dans un ou plusieurs 
types de milieux naturels), mais aussi une reproduction efficace (générant une descendance nombreuse, 
viable et fertile). En s’additionnant, ces caractéristiques leur permettent de s'installer sur un nouveau 
territoire malgré la compétition des espèces locales. D’autres facteurs, comme l’absence de prédateurs ou 
pathogènes dans la zone d’introduction (Keane & Crawley, 2002), la présence d’un arsenal biologique ou 
chimique original limitant l’herbivorie (Cappuccino & Carpenter, 2005) et le développement de la végétation 
concurrente (Callaway et al. 2005), ou encore la coopération originale avec d’autres espèces (Simberloff & 
Van Holle, 1999) peuvent aussi expliquer la prolifération fructueuse de ces plantes.   

La colonisation d’un milieu par une ou plusieurs plantes exotiques envahissantes peut mener à une 
importante perturbation des processus biologiques qui régissent les écosystèmes. Elles peuvent avoir des 
conséquences désastreuses en affectant les processus géomorphologiques (Cronck & Fuller, 1995), en 
modifiant les ressources en nutriments du sol (Ehrenfeld, 2003) et les cycles biogéochimiques (Kumar Rai, 
2022), et en altérant les conditions nécessaires à la survie des espèces locales. Les travaux scientifiques de la 
Plateforme intergouvernementale sur la biodiversité et les services écosystémiques montrent que les 
invasions biologiques constituent l’une des cinq pressions majeures menaçant la conservation des 
écosystèmes au niveau mondial (IPBES, 2019). Il est estimé que les espèces exotiques envahissantes ont 
contribué à 40% des extinctions d’espèces enregistrées depuis les 400 dernières années (CDB, 2006). La 
volonté d’introduire cette problématique dans les politiques publiques est aussi renforcée par des 
conséquences économiques importantes : au sein de l’Union européenne, le coût total des dommages liés 
aux espèces exotiques envahissantes est estimé à plus de mille milliards d’euros entre 1970 et 2017 (Diagne 
et al. 2021). À l’échelle européenne, l’évaluation des coûts des dommages et des interventions de gestion 
des espèces exotiques envahissantes dépasse 12 milliards d’euros par an (Kettunen et al. 2008). 

Pour plus d’informations sur les invasions biologiques (historique, réglementation, fondements scientifiques) 
 consulter la plateforme INVMED-Flore : https://invmed.fr 
 consulter le Centre national de ressources sur les EEE : http://especes-exotiques-envahissantes.fr/ 

https://invmed.fr/
http://especes-exotiques-envahissantes.fr/
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B .  LA PRO BL É M A TI QUE  R É GI O N ALE  

Située au sud-ouest de la France, la région Occitanie est un vaste territoire comptant treize départements. 
Elle est la deuxième plus grande région en termes de superficie, avec un territoire de 72 724 km². L’Occitanie 
est soumise à trois grandes influences climatiques : atlantique ou subatlantique à l’ouest, continentale au 
nord et méditerranéenne à l'est. 

Elle se caractérise par une grande diversité de paysages (Fig. 1, photos 1 à 11), pouvant être regroupés en 
quatre grands ensembles (Fig. 2) : 

- les montagnes et vallées des Pyrénées accueillant milieux rocheux, pelouses alpines, forêts, prairies et 
cultures, lacs et cours d’eau torrentiels. Depuis l’océan Atlantique jusqu’à la mer Méditerranée, la 
chaine de Pyrénées dresse une frontière quasi-infranchissable pour les végétaux de plaine entre la 
France et l’Espagne ; 

- les monts et plateaux du Massif central, mélange de causses, de vallées encaissées et de contreforts 
où cohabitent pelouses steppiques, landes, prairies, cultures et zones boisées ; 

- les plaines et collines du Midi pyrénéen, vaste ensemble anthropisé, formé de grandes vallées 
cultivées (Adour, Garonne et affluents), de coteaux bocagers et rares boisements notamment le long 
du réseau hydrique ; 

- la plaine et le littoral méditerranéen, très anthropisés mais comptant tout de même nombre de 
paysages typiques : forêts de chênes verts, pelouses sèches, garrigues, vignes et pinèdes ainsi que des 
dunes, des lagunes et des sansouïres sur la façade maritime du Golfe du Lion. 
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Figure  1  :  I l lus trat ions  de paysag es  d’Occi tanie .  1.  Massi f  py rénéen © A.  Reteau  ;  2 .  Adour  de  

Lesponne © L.  Gire  ;  3 .  Pla ine cul t ivée © G.  Coueron  ;  4 .  Garonne © J.  Dao  ;  5 .  Etang  

d’Ar mag nac  © G.  Coueron  ;  6 .  Causse co mtal  © G.  Coueron  ;  7 .  Forêt  de  chênes  vert s ,  Cévenne s  

© C.  Gr i t t i  ;  8 .  Dune l i t torale  © L.  S i rven t  ;  9 .  Près  sal é  © L.  S i rven t  ;  10 .  Étang s palavasi ens  

© L.  S i rven t  ;  11 .  Étang de Salses -Leucate  © C.  Gr i t t i  

5 6 

7 8 

9 10 

11 
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Figure 2  :  Cartog raphie  des  ense mbles  géographiques  et  des  pay sag es  rencontrés  en Occi tanie ,  

d’après  la  S tratég ie  rég ionale  pour la  biodivers i t é ,  SRB -Occi tanie  (Région Occi tanie ,  2020) .  

Pour plus d’informations sur les ensembles géographiques et les paysages d’Occitanie  
 consulter la Stratégie régionale pour la biodiversité (SRB Occitanie, Région Occitanie, 2020). 

Cette grande diversité de paysages s’accompagne d’une richesse biologique remarquable : plus de la moitié 
des espèces de faune et flore de France est présente en Occitanie, et la région abrite plus de 200 espèces 
d’intérêt communautaire (Région Occitanie, 2020). Les reliefs montagneux, les plaines et forêts alluviales, les 
forêts de chênes verts, les cultures de vigne, les pelouses calcaires des Grands Causses ou encore les dunes 
et prés salés constituent des habitats typiques de la région. L’agriculture et l’élevage sont très présents, 
permettant aux milieux ouverts de subsister et les cultures céréalières non intensives s’accompagnent d’une 
importante flore messicole. Une centaine d’habitats d’intérêt communautaire sont recensés sur le territoire 
(Région Occitanie, 2020) et beaucoup d’entre eux sont indispensables pour de nombreuses espèces. C’est 
particulièrement le cas des milieux humides, et notamment les lagunes sur la zone côtière. L’importante 
biodiversité s’explique aussi par la présence de la chaîne des Pyrénées qui, au même titre que les Alpes, a 
servi de refuge pour les plantes et les animaux au cours des vicissitudes climatiques passées (Gouix et al. 
2020 ; Selwood & Zimmer, 2020).  

La diversité naturelle de la région est également soulignée par la présence de deux parcs nationaux, huit 
parcs naturels régionaux, un parc marin et bien d’autres espaces de protection dont une trentaine de 
réserves naturelles (régionales et nationales) et plusieurs centaines de sites contribuant au réseau européen 
Natura 2000. Par ailleurs, environ 25% du linéaire lagunaire et marin est protégé par le Conservatoire du 
littoral (Région Occitanie, 2020). Ces désignations contribuent directement à la préservation des espaces 
naturels rares et menacés, sources de services vitaux pour l’homme.  

 

https://www.laregion.fr/SrB-Occitanie
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L’Occitanie est l’une des régions françaises les plus attractives. Elle a accueilli en moyenne 41 600 habitants 
supplémentaires chaque année entre 2013 et 2019 (Ancelin et al. 2019). L’aménagement et l’artificialisation 
y sont intenses, en particulier sur la façade méditerranéenne (Moriconi-Ebrard & Dinard, 2000). Le bassin 
méditerranéen européen est resté, au fil des siècles, l’un des centres mondiaux pour le tourisme, le 
commerce et d’une manière générale les échanges internationaux. Sur l’ensemble du territoire, l’évolution 
de la surface artificialisée entre 2010 et 2020 s’élève à 8,8 % (Ancelin et al. 2019). Par ailleurs, l’Occitanie est 
considérée comme la 2ème région agricole de France, avec 3,1 millions d’hectares d’exploitations agricoles 
(Agreste, 2021).  

La littérature scientifique met en évidence que les zones densément peuplées (Pyšek et al. 2010 ; Decker et 
al. 2012), urbanisées et construites (McKinney, 2006 ; Meek et al. 2010), avec une forte activité agricole 
(Waldner, 2008 ; Meek et al. 2010, Decker et al. 2012) et sujettes au tourisme intensif (Hall, 2019) sont 
particulièrement vulnérables face aux nouvelles introductions d’espèces et ainsi potentiellement aux futures 
invasions biologiques. Plus généralement, toutes les activités qui modifient l’environnement offrent des 
occasions aux plantes exotiques envahissantes de se propager (Van Rensburg, 2018). La Recherche montre 
également que les zones continentales et tempérées font partie des plus susceptibles de voir augmenter le 
nombre d’espèces exotiques envahissantes dans le futur (Bellard et al. 2013). Au vu de ces éléments, la 
région Occitanie a toutes les caractéristiques d’un territoire à fort potentiel pour les invasions biologiques. 

La prise en compte des plantes exotiques envahissantes dans les politiques publiques est complexe car le 
processus des invasions biologiques est technique (requière un important préalable de connaissances), 
dynamique (évolue avec le temps et dans l’espace), et entretenu par des activités humaines (introduction et 
dispersion volontaire ou fortuite) tout en ayant des conséquences négatives pour les écosystèmes, 
l’économie et la santé publique. Pour fédérer les acteurs régionaux sur la prévention et le contrôle de 
l’introduction et de la propagation des plantes exotiques envahissantes, une stratégie régionale spécifique a 
été élaborée collectivement. 

 

C .  UN CAD RE R É G I ONAL AT TE ND U  
En application de l’action 2.8 de la Stratégie régionale pour la biodiversité « Mettre en œuvre une stratégie 
de suivi, de gestion et de lutte contre les espèces exotiques envahissantes (faune et flore) à l'échelle 
régionale », la Région Occitanie et la Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du 
logement (DREAL) d’Occitanie ont mandaté les Conservatoires botaniques nationaux méditerranéen 
(CBNMed) et des Pyrénées et de Midi-Pyrénées (CBNPMP) afin d’élaborer une stratégie régionale relative 
aux plantes exotiques envahissantes avec le soutien du Fond européen de développement régional (FEDER) 
et de l'Agence de l'eau Adour-Garonne (AEAG). L’objectif est de construire une stratégie concertée, en 
cohérence avec les enjeux nationaux, régionaux et les attentes des acteurs locaux. 

Cette élaboration fait suite à la publication de la liste de référence des plantes exotiques envahissantes et 
potentiellement envahissantes d’Occitanie (Cottaz, Dao & Hamon, 2021). Elle a été construite en s’appuyant 
sur des travaux et consultation des acteurs concernés, directement ou indirectement, par les invasions 
biologiques végétales en région.  

https://invmed.fr/_DATA/RES/Occitanie/%5bStrategie%20PEE%5d%20Rapport%20m%C3%A9thodologique%20cr%C3%A9ation%20listes%20CBNMed%20CBNPMP%202021.pdf
https://invmed.fr/_DATA/RES/Occitanie/%5bStrategie%20PEE%5d%20Rapport%20m%C3%A9thodologique%20cr%C3%A9ation%20listes%20CBNMed%20CBNPMP%202021.pdf
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Cadre de l ’élaboration  de la 
Stratégie  

A .  PRI SE EN CO M PTE DES TRAI T É S I NTE RN ATI ON AUX 

SUR LES E S P É C ES EXOTI QUES ENV AHI SSA NT ES 

( E E E )  
 

La thématique des invasions biologiques s’est inscrite dans les politiques publiques à la suite de plusieurs 
engagements internationaux. Depuis la prise de conscience de cette problématique, des traités 
internationaux ont permis de rassembler les pays concernés pour y faire face. Certains textes 
communautaires sur la conservation de la biodiversité incluent dans leurs objectifs la problématique des 
espèces exotiques envahissantes (animales et végétales). Parmi les textes les plus importants, on peut citer : 

- la Convention internationale pour la protection des végétaux (CIPV, 1952) ; 

- la Convention relative aux zones humides d'importance internationale (RAMSAR, 1971) ; 

- la Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées 
d’extinction (CITES, 1973) ; 

- la Convention sur la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune et la flore sauvages 
(CMS, 1979) ; 

-  la Convention sur la diversité biologique (CDB, 1992). 

Ces engagements internationaux constituent une base commune d’objectifs et servent de référence pour les 
politiques locales. 

Les travaux de l’IPBES, la Plateforme intergouvernementale scientifique et politique sur la biodiversité et les 
services écosystémiques, ont une portée directe sur la mise en œuvre de la CDB. A ce titre, les évaluations 
IPBES sur le rôle des EEE dans la perte de biodiversité mondiale sont citées (IPBES, 2019 et IPBES, 2023). 

 

B .  C O H É R EN CE A VEC LA R É GLE ME NT ATI O N 

REL ATI VE AU X  EEE  

1) La réglementation européenne 
 

L’Union européenne cadre le sujet des invasions biologiques au moyen de plusieurs textes réglementaires, 
contraignant les États membres à prendre des mesures pour limiter la propagation des espèces exotiques 
envahissantes. Le corpus réglementaire européen sur les EEE est forgé par la publication du Règlement 
européen n°1143/2014. Mais plusieurs directives européennes majeures prenaient déjà en compte ce sujet 
(Fig. 3).  

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32014R1143
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32014R1143
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Figure  3  :  Synthèse des  grands tex tes  qui  rég is sent  l a  gest ion des  espèces  ex ot iques  envahi ssantes  

dans l ’Union européenne (en bleu f ig urent  le s  documents  de plani f icat ion,  en roug e les  t ex tes  à  

portée rég le mentaire  ou l ég is lat ive  et  en vert  le s  out i l s ) .  

La Stratégie européenne relative aux espèces exotiques envahissantes (Genovesi & Shine, 2004) adoptée en 
2004 constitue un point clé de la réglementation. Découlant de la Convention de Berne (1990), elle définit 
les grandes orientations et cibles à atteindre pour les États membres du Conseil de l’Europe. 

Le Règlement européen n°1143/2014 relatif à la prévention et à la gestion de l'introduction et de la 
propagation des espèces exotiques envahissantes, fixe les objectifs et les mesures à mettre en œuvre pour 
les États membres de l’Union européenne. Il définit un cadre commun pour prévenir, détecter précocement 
et éradiquer les nouvelles introductions, gérer les EEE largement répandues, et restaurer les écosystèmes 
endommagés. Le Règlement européen incite aussi à la coopération entre les États membres pour une prise 
en charge de la problématique cohérente sur l’ensemble de l’Europe. Des règlements d’exécutions successifs 
accompagnent la mise en application du Règlement, en particulier en actualisant la liste des EEE 
préoccupantes pour l’Union (actuellement au nombre de 88 espèces). 

Plus récemment, la prise en compte des EEE est l’un des points clés de la Stratégie européenne pour la 
biodiversité à l’horizon 2030. Dans cette dernière, parmi les engagements principaux, la Commission 
européenne annonce son ambition de réduire de moitié le nombre d'espèces figurant sur la liste rouge et 
directement menacées par des espèces exotiques envahissantes.  

Pour plus d’informations : 
 consulter INVMED-Flore > partie Réglementation  
 consulter le Centre national de ressources sur les EEE (CDR-EEE) > Partie Réglementation  

 

https://rm.coe.int/convention-on-the-conservation-of-european-wildlife-and-natural-habita/168074668f
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32014R1143&from=FR
http://especes-exotiques-envahissantes.fr/reglement-europeen-17-nouvelles-especes-ajoutees-a-la-liste-des-eee-preoccupantes-pour-lunion-europeenne/
http://especes-exotiques-envahissantes.fr/reglement-europeen-17-nouvelles-especes-ajoutees-a-la-liste-des-eee-preoccupantes-pour-lunion-europeenne/
https://eur-lex.europa.eu/resource.html?uri=cellar:a3c806a6-9ab3-11ea-9d2d-01aa75ed71a1.0003.02/DOC_1&format=PDF
https://eur-lex.europa.eu/resource.html?uri=cellar:a3c806a6-9ab3-11ea-9d2d-01aa75ed71a1.0003.02/DOC_1&format=PDF
https://invmed.fr/src/res/regl.php?idma=51
http://especes-exotiques-envahissantes.fr/base-documentaire/reglementation/
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2) La réglementation nationale 
 

La notion d’espèce exotique envahissante a été introduite en France par la loi n°2009-967 du 3 août 2009 
(Loi Grenelle I), mais la problématique des invasions biologiques était déjà inscrite dans trois législations : 
sous l’angle de la perte de biodiversité dans le Code de l’environnement, des risques sanitaires dans le Code 
de la santé publique, et de la lutte contre les organismes nuisibles dans le Code rural et de la pêche maritime 
(Fig. 4). La transposition de la réglementation européenne sur les EEE, réalisée par l’intermédiaire de lois, 
décrets et arrêtés, va étoffer l’arsenal juridique visant à assurer la prévention, la gestion et la gouvernance 
des EEE en France (Fig. 4).  

La première Stratégie nationale pour la biodiversité (2004-2010) (MTE, 2004) a repris les grands objectifs 
définis par la Stratégie européenne relative aux EEE adoptée en 2004 (Genovesi & Shine, 2004). La seconde 
Stratégie nationale pour la biodiversité (2011-2020) (MTE, 2011) s’est appuyée sur les objectifs relatifs aux 
EEE de la Convention sur la diversité biologique de 2011 (CDB, 2011). C’est finalement en 2017 qu’est née 
l’actuelle Stratégie nationale relative aux EEE (2022-2030) (Muller et al. 2017), suivie de la publication d’un 
plan national d’actions pour prévenir l’introduction et la propagation des EEE en 2022 (MTE, 2022). 

 

 
 

  
Figure 4  :  Synthèse des  grands t ex tes  qui  rég is sent  la  gest ion des  EEE en France ( les  cases  

grisées  correspondent  aux  tex tes  sans  portée jur idique) .  

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000020949548
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Strat%C3%A9gie%20nationale%20pour%20la%20biodiversit%C3%A9%20%E2%80%93%20Bilan%202004-2010.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Strat%C3%A9gie%20nationale%20pour%20la%20biodiversit%C3%A9%202011-2020.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Strat%C3%A9gie%20nationale%20pour%20la%20biodiversit%C3%A9%202011-2020.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/EspecesExotiqueEnvahissanteEEE/Strategie_nationale_EEE_17_3_17.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/20220315_EEE_VDEF.pdf
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C .  C O H É R EN CE A VEC LES PRI NC I PAUX DO CU M ENTS 

DE PLANI FI C A TI ON ET OUTI L S  

1) La Stratégie européenne relative aux EEE (faune/flore) 
 
La Stratégie européenne concerne les pays signataires de la Convention de Berne. Elle fixe des grands 
objectifs parmi lesquels améliorer la sensibilisation et les connaissances sur cette thématique ; renforcer les 
capacités régionales et nationales et la coopération pour traiter ce problème ; prévenir l’introduction de 
nouvelles espèces et agir rapidement en cas de nouvelles détections ; réduire les impacts des espèces 
exotiques envahissantes déjà répandues et restaurer les habitats, et enfin identifier et prioriser les actions à 
mettre en œuvre à l’échelle de l’Union européenne. Le document définit aussi l’objectif de parvenir à ce que 
« les Parties se dotent de plans d’actions spécifiques, traitant tous les aspects de la prévention et de 
l’atténuation des espèces exotiques envahissantes ». 

Le Conseil de l'Europe a réalisé des codes de conduite pour sensibiliser les professionnels et accompagner 
l’évolution des pratiques. Il existe un code sur l’horticulture (Heywood & Brunel, 2009), un code pour les 
jardins botaniques (Heywood & Sharrock, 2013) et un code destiné aux forestiers sur les arbres exotiques 
envahissants (Brundu & Richardson, 2017). 

 

2) La Stratégie nationale relative aux EEE (faune/flore) et son 

plan d’action 
 

La Stratégie nationale relative aux EEE (faune et flore) (Muller, 2017) a vu le jour en 2017 grâce aux travaux 
du Ministère de la Transition écologique (MTE), de l’Office français de la biodiversité (OFB), et du Comité 
français de l’Union internationale pour la conservation de la nature (UICN). 

Cette dernière se structure en cinq axes destinés à appréhender la problématique des plantes exotiques 
envahissantes sous tous ses aspects :  

- Axe I : Prévention de l’introduction et de la propagation des espèces exotiques envahissantes ; 

- Axe II : Interventions de gestion des espèces et restauration des écosystèmes ; 

- Axe III : Amélioration et mutualisation des connaissances ; 

- Axe IV : Communication, sensibilisation, mobilisation et formation ; 

- Axe V : Gouvernance. 

Cette stratégie répond directement aux engagements fixés dans les Stratégies européennes et nationales 
relatives à la préservation de la biodiversité (MTE, 2004 ; MTE, 2021). 

En mars 2022, le premier plan national d’action relatif aux EEE (MTE, 2022) a été publié et développe une 
liste d’objectifs répondant aux besoins nationaux avec quatre grands volets :  

- un volet transversal (traitant de la coopération entre les acteurs nationaux et les ministères, 
notamment sur l’importation et la commercialisation des EEE, le développement des connaissances et 
de la surveillance participative, la mise en œuvre de la réglementation, etc.).  

- un volet “transports et corridors” (traitant de la biosécurité concernant les activités récréatives et 
professionnelles, de la gestion des EEE des milieux aquatiques, de la communication et du contrôle 

https://inpn.mnhn.fr/docs/EspecesExotiqueEnvahissanteEEE/Strategie_nationale_EEE_17_3_17.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/20220315_EEE_VDEF.pdf
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des voies d’introduction, de la coopération européenne sur les corridors de type bassins, etc.). 

- un volet “usages ornementaux et horticoles” (traitant de la sensibilisation des professionnels et du 
grand public, de la gestion des déchets végétaux, des formations, etc.). 

- un volet “élevages, repeuplements et détention domestique” (intégrant la sensibilisation des 
professionnels de l’animal et du grand public lié à la détention domestique d’EEE, etc.). 

 

La Stratégie PEE Occitanie est structurée de façon à être en cohérence avec les grandes notions évoquées ci-
dessus. 

 

3) La Stratégie régionale pour la biodiversité (SRB Occitanie) 
 

Lancée en 2018, la Stratégie régionale pour la biodiversité (SRB Occitanie, Région Occitanie, 2020) est le 
support des actions en faveur de la biodiversité en Occitanie. Cette stratégie répond, par ses objectifs, à des 
constats ayant des répercussions négatives sur la biodiversité dans la région, comme le manque de diffusion 
et de partage des connaissances entre acteurs, la considération insuffisante de la biodiversité dans les 
politiques publiques ou encore l’hétérogénéité des connaissances. Ainsi, parmi les objectifs se trouvent des 
actions en faveur des continuités écologiques, de l’amélioration des connaissances sur le rôle de la 
biodiversité dans la lutte contre le changement climatique, de la quantification et la qualification des 
services écosystémiques pour mieux visualiser les rapports coûts/bénéfices, d’une meilleure valorisation des 
connaissances auprès des publics non spécialistes, etc. La Stratégie régionale se veut par ailleurs cohérente 
avec la Stratégie nationale. 

La problématique des espèces exotiques envahissantes y trouve sa place au sein de plusieurs objectifs, 
notamment celui de renforcer la résilience des écosystèmes et des territoires. Elle encourage la prise en 
main de la problématique des EEE en cohérence avec le contexte de changement climatique, et donne des 
recommandations.  

Le présent document découle particulièrement de l’action 2.8 « Mettre en œuvre une stratégie de suivi, de 
gestion et de lutte contre les espèces exotiques envahissantes (faune et flore) à l'échelle régionale ». Cette 
action est divisée en cinq grands points :  

- Harmoniser et améliorer la connaissance sur la flore et la faune exotiques envahissantes sur 
l'ensemble de la région Occitanie 

- Étendre et harmoniser à l'échelle de l’Occitanie les programmes d'actions existants 

- Poursuivre la sensibilisation et la communication sur les enjeux des espèces exotiques 
envahissantes, pour faire évoluer les pratiques  

- Renforcer le réseau de veille et de surveillance 

- Optimiser les relations transfrontalières et transrégionales 

 

Le Plan d’action PEE Occitanie est pensé pour répondre à ces missions. 

 

 

 

https://www.laregion.fr/SrB-Occitanie#Une-feuille-de-route-la-Strategie-regionale-pour-la-Biodiversite-nbsp
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4) La liste de référence PEE Occitanie, composée des 4 listes 

biogéographiques 
 

La liste de référence des plantes exotiques envahissantes et potentiellement envahissantes d’Occitanie 
(Cottaz, Dao & Hamon, 2021) repose sur les listes réalisées pour chacune des 4 zones biogéographiques de la 
région. Les 4 zones biogéographiques régionales sont les Pyrénées, le Massif central, le Sud-Ouest et la zone 
méditerranéenne dont le littoral (voir fig. 6). Chaque plante a besoin de conditions écologiques propres pour 
germer, se développer, se reproduire, voire se disperser... ce qui explique les disparités de catégories PEE et 
PEEpot pour une même espèce selon la zone biogéographique et les conditions qu’elle lui offre. 

La distinction entre liste de référence régionale et listes biogéographiques est importante. La liste de 
référence régionale est un recensement de toutes les plantes inscrites sur au moins sur une des 4 listes 
biogéographiques. Chaque liste biogéographique est le fruit d’analyses de risques à l’échelle de la zone 
biogéographique étudiée et récapitule ainsi l’état des connaissances sur les plantes exotiques qui ont un 
comportement envahissant ou potentiellement envahissant à cette échelle. 

Par facilité, la liste de référence des plantes exotiques envahissantes et potentiellement envahissantes 
d’Occitanie (Cottaz, Dao & Hamon, 2021) sera dorénavant mentionnée sous l’appellation de Liste PEE 
Occitanie, et les listes biogéographiques des plantes exotiques envahissantes et potentiellement 
envahissantes seront mentionnées sous les appellations de Liste PEE Occitanie-Med (pour la zone 
méditerranéenne), de Liste PEE Occitanie-SO (pour la zone Sud-Ouest), de Liste PEE Occitanie-MC (pour la 
zone Massif Central) et de Liste PEE Occitanie-PYR (pour la zone Pyrénées). 

La liste PEE Occitanie et les listes PEE biogéographiques validées en 2021 ont nourri l’élaboration de la 
stratégie PEE Occitanie, et sont des supports incontournables pour agir en région. 

 

5) Le dispositif SINP régional (Occitanie) 
 

Le Système d’information de l’inventaire du patrimoine naturel (SINP) est un programme national 
permettant de donner des outils communs de collaboration entre les différents acteurs pour la gestion et le 
partage des données naturalistes. Au niveau régional, l’animation de l’organisation du SINP est assurée par 
la DREAL Occitanie. Elle coordonne la production de données par les acteurs locaux, et fait le lien avec le 
niveau national. L’outil SINP est lié à trois grandes instances dont la DREAL assure le secrétariat :  

- Le Comité de suivi régional du SINP, piloté par l’État (Préfet de région représenté par la DREAL) 

- Le Comité technique du SINP (appui technique au Comité de suivi régional) 

- Le Conseil scientifique régional du patrimoine naturel (CSRPN, responsabilité scientifique du SINP). 

L’ensemble des données concernant les espaces naturels, la faune et la flore sont compilés et validées au 
sein de 7 pôles thématiques animés par le CBNMed et le CBNPMP pour la flore, et le CEN Occitanie pour la 
faune. Cela permet aussi d’organiser des flux d’échange de données entre acteurs et entre le niveau régional 
et national. La connaissance de la répartition des plantes exotiques envahissantes bénéficie donc aussi de 
ces échanges. 

https://invmed.fr/_DATA/RES/Occitanie/%5bStrategie%20PEE%5d%20Rapport%20m%C3%A9thodologique%20cr%C3%A9ation%20listes%20CBNMed%20CBNPMP%202021.pdf
https://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/sinp-r888.html
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Les données d’observation sont librement visualisables dans l’atlas du SINP Occitanie. Cet outil fournit 
également des informations sur les espèces présentes en région. 

 

6) Les instances de consultation sur la biodiversité en Occitanie 
 

Deux instances de gouvernance, l’une scientifique, l’autre sociétale, sont consultées dans le cadre de 
l’élaboration et de la mise en œuvre des politiques biodiversité menées en région. Elles sont placées auprès 
du Préfet de région et de la Présidente du Conseil régional. 

Le Conseil scientifique régional du patrimoine naturel (CSRPN Occitanie) se compose de 50 experts 
scientifiques et naturalistes pour les milieux naturels terrestres, aquatiques et marins, dont les sciences 
humaines. Cette instance apporte son expertise dans le cadre de procédures réglementaires, ou dans le 
cadre d’avis et d’éclairages scientifiques sur la connaissance, la préservation et la prise en compte de la 
biodiversité. 

Le Comité régional Biodiversité Occitanie (CRB Occitanie) réunit 145 membres répartis en cinq collèges 
d’acteurs représentatifs des acteurs et des enjeux sociétaux de la région. Il est associé à l’élaboration, à la 
mise en œuvre et au suivi de la Stratégie régionale pour la biodiversité (SRB) pilotée par le Conseil régional. 

La Stratégie PEE Occitanie s’appuiera sur ces deux instances de gouvernance  qui seront régulièrement 
consultées et informées. Ce sera également de nature à renforcer l’articulation et la cohérence des 
politiques publiques. 

D .  T ER MI N OL OGI E EMPL OY É E  
 

1) Définitions relatives au statut de plante exotique envahissante 

(PEE) 
 

Dans le cadre de cette stratégie, les définitions d’une PEE et d’une PEEpot sont extraites du rapport 
méthodologique d’élaboration de la liste PEE Occitanie (Cottaz, Dao & Hamon, 2021), et de la Stratégie 
nationale relative aux EEE (Muller et al. 2017) :  

- PEE : « espèce végétale exotique, c’est-à-dire non indigène [et introduite] sur le territoire considéré 
[soit la région Occitanie] [naturalisée ou en cours de naturalisation] dont l’introduction par l’homme 
[après le XVe siècle], volontaire ou fortuite, y menace les écosystèmes, les habitats ou les espèces 
indigènes avec des conséquences écologiques, économiques et sanitaires négatives » (Muller et al. 
2017). 

- PEE préoccupante pour l’Union : « plante exotique envahissante dont les effets néfastes ont été jugés 
de nature à exiger une action concertée au niveau de l'Union européenne [en vertu de l'article 4, 
paragraphe 3 du Règlement européen n°1143/2014] ». 

- PEEpot : « plante exotique absente du territoire considéré [soit la région Occitanie] dont le 
comportement envahissant est connu dans un territoire à climat similaire, ou plante exotique peu 
présente sur le territoire considéré [c’est-à-dire la région Occitanie] mais présentant des populations 
laissant présager un comportement envahissant futur » (Cottaz, Dao & Hamon, 2021). 

https://sinp-occitanie.fr/atlas/
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32014R1143&from=FR


 
 

17 

Stratégie et plan d’actions PEE Occitanie  Stratégie et plan d’actions PEE Occitanie  

Stratégie et plan d’actions PEE Occitanie 2023-2032 

- EEE : « espèce exotique envahissante, une espèce exotique dont l'introduction ou la propagation s'est 
révélée constituer une menace pour la biodiversité et les services écosystémiques associés, ou avoir 
des effets néfastes sur la biodiversité et lesdits services » (Règlement (UE) n° 1143/2014). 

Il est important de rappeler que toutes les plantes exotiques ne sont pas envahissantes. En outre, pour une 
même PEE, il arrive que l’on constate des populations très dynamiques et conquérantes, alors que d’autres 
s’étiolent. Les conditions pédoclimatiques et écologiques du milieu d’accueil, ainsi que les bouleversements 
subis par le milieu d’accueil (terres remaniées, fragmentation des habitats, pollutions, etc.) influencent 
fortement le développement d’une population.  

La balance entre les facteurs favorables ou défavorables pour une espèce peut ainsi expliquer des différences 
locales d’installation et de propagation entre populations, mais le succès d’une invasion biologique s’estime 
sur le long terme en faisant le bilan quantitatif et spatial de l’ensemble des populations installées et de la 
diversité des milieux colonisés. Ainsi, les populations d’espèces particulièrement favorisées par les conditions 
locales sont plus susceptibles d’avoir des taux d’envahissement importants. De ce fait, une plante 
envahissante peut être problématique uniquement dans certains types de milieux (par exemple, en milieux 
naturels et semi-naturels mais pas forcément en milieux urbains ou périurbains, etc.). 

 

2) Autres définitions concernant les invasions biologiques 
 

- Acclimatation : l’espèce (exotique) réussit à survivre dans son nouveau territoire d’introduction. 
L’acclimatation peut être permise et/ou favorisée par l’homme (cultures) ou par des écosystèmes 
fragilisés par des perturbations anthropiques (DREAL Occitanie, 2022). 

- Alerte : « diffusion d’informations précises, par des structures bien identifiées, dans des délais 
suffisants, pour permettre aux acteurs concernés, y compris le grand public, de prendre des mesures 
pour éviter ou réduire les risques et préparer une intervention efficace » (UICN France, 2015). C’est le 
porté à connaissance d’une situation problématique pour le territoire et le public ciblé. 

- Analyse de risques : « processus consistant à évaluer les preuves biologiques ou d’autres données 
scientifiques ou économiques afin de déterminer si le niveau de menace représenté par une espèce 
est acceptable ou non » (UICN France, 2015 ; CBD, 1992 ; Genovesi & Shine, 2004). Ces analyses 
comprennent des méthodes d’évaluation référencée en vue de caractériser les menaces d’une espèce 
exotique pour la biodiversité, les activités humaines ou la santé, en l’état des connaissances 
disponibles. 

- Confinement : « toute action visant à créer des barrières permettant de réduire au minimum le risque 
qu'une population d'une espèce exotique envahissante se disperse et se propage au-delà de l'aire 
d’invasion » (Règlement (UE) n° 1143/2014). 

- Contrôle : « toute action létale (ou non) appliquée à une population d'une espèce exotique 
envahissante, tout en réduisant au minimum les incidences sur les espèces non visées et leurs 
habitats, afin de maintenir le nombre des individus au niveau le plus bas possible, de sorte que, même 
s'il n'est pas possible d'éradiquer l’espèce, sa capacité d'invasion et ses effets néfastes sur la 
biodiversité, les services écosystémiques associés, la santé humaine ou l'économie soient réduits au 
minimum » (Règlement (UE) n° 1143/2014). 

- Détection précoce : « confirmation de la présence d'un ou de plusieurs spécimens d'une espèce 
exotique envahissante dans l'environnement avant que celle-ci ne soit largement répandue » 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32014R1143&from=FR
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(Règlement (UE) n° 1143/2014). 

- Espèce : tout spécimen vivant d’un taxon de rang inférieur d’animaux, de végétaux, de champignons 
ou de microorganismes. La présente stratégie ne concerne que les espèces végétales (Règlement (UE) 
n° 1143/2014). 

- Exotique : « tout spécimen vivant d'une espèce […] introduit en dehors de son aire de répartition 
naturelle » (d’après le Règlement (UE) n° 1143/2014). 

- Gestion : « mode d’organisation d’un ensemble d’actions appliqué à une population d'une espèce 
exotique envahissante suivant des techniques appropriées dites « technique de gestion » afin de 
répondre à un objectif, souvent défini sur le long terme » (d’après Gill & Nicholls, 1989, modifié). La 
gestion fait donc référence à « toute action létale ou non létale, visant à l'éradication, au contrôle 
d'une population ou au confinement d'une population d'une espèce exotique envahissante, tout en 
réduisant au minimum les incidences sur les espèces non visées et leurs habitats » selon le Règlement 
(UE) n° 1143/2014. 

- Introduction : « déplacement, par suite d'une intervention humaine, d’une espèce  en dehors de son 
aire de répartition naturelle » (Règlement (UE) n° 1143/2014), c’est-à-dire le transport d’une espèce 
par l’homme sur un territoire dont elle n’est pas originaire [depuis des temps récents, soit les 
dernières glaciations]. 

- Naturalisation : « taxon autonome, capable de former des populations stables et de persister sur 
plusieurs générations (plus de 10 ans) » (Cottaz, Dao & Hamon, 2021). NB : En France, classiquement 
la définition de taxon naturalisé incluait la notion de dispersion autonome et à grande distance des 
populations souches. Cette acceptation n’étant plus reconnue au niveau national (Fried et al., soumis), 
nous suivons ce changement de définition. 

- Propagation : l’espèce (exotique) colonise ce territoire et s’étend en se dispersant rapidement à 
grande distance des populations mères. Le caractère envahissant se détermine par une extension 
rapide souvent au détriment d’espèces locales (DREAL Occitanie, 2022). 

 

E .  M É TH OD OL O GI E RETEN UE  

1) Rôle des CBN dans l’élaboration de la stratégie 
 

Depuis 2018, le CBNMed et le CBNPMP sont en charge de l’élaboration de la Stratégie PEE Occitanie. Ce 
projet est pleinement dans le cadre des missions confiées aux CBN (Décret n° 2021-762 du 14 juin 2021), à 
savoir : le développement et l’amélioration des connaissances botaniques (analyses de risque par exemple) ; 
la gestion et la valorisation des données d’occurrence floristique ; la contribution à la gestion et à la 
restauration écologique ; l’appui par l’expertise scientifique et technique ; l’information, la sensibilisation et 
la mobilisation ; l’animation de stratégies régionales, etc. Par ailleurs, les deux CBN sont historiquement 
impliqués dans deux réseaux thématiques dédiés aux EEE : le groupe de travail EEE du réseau des CBN et le 
réseau d’expertise scientifique et technique EEE du Centre de ressources national.  
 

En parallèle du volet flore, le Conservatoire d’espaces naturels d’Occitanie (CEN Occitanie) anime une 
Stratégie régionale relative aux espèces exotiques envahissantes faune (Gilliot & Lang, 2021). 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043664706#:~:text=ChronoL%C3%A9gi&text=Publics%20concern%C3%A9s%20%3A%20conservatoires%20botaniques%20nationaux,le%20lendemain%20de%20sa%20publication.
http://especes-exotiques-envahissantes.fr/rest-membres/
https://www.cen-mp.org/wp-content/uploads/2022/12/Strategie-regionale-relative-aux-EEE-Faune_CEN-Occitanie_Version-web.pdf
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2) Cadre méthodologique général 
 

Dans le cas de la Stratégie PEE Occitanie, seules les plantes vasculaires néophytes (espèces introduites après 
le XVème siècle) terrestres et aquatiques sont prises en compte. Ainsi, ce travail ne porte pas sur les espèces 
de milieux marins comme les algues exotiques présentes dans les lagunes. La construction de la Stratégie 
PEE Occitanie a été réalisée en trois grandes étapes : (1) la production de la liste PEE Occitanie en 2021 ; (2) 
la consultation des acteurs en région pour connaître leurs besoins et leurs attentes de 2021 à 2023, puis (3) 
l’analyse des enjeux en vue de l’élaboration d’une stratégie et d’un plan d’actions. Le plan d’actions définit 
les actions à mettre en place pour les dix prochaines années : 2023-2032. 

La Stratégie PEE Occitanie prévoit un catalogue sur la bryoflore exotique, ainsi qu’un travail bibliographique 
sur la fonge exotique à l’échelle de la région. La Stratégie est organisée autour de fiches actions et sera suivie 
par le Comité de coordination et le Comité régional de la biodiversité (CRB). 

 

3) Deux diagnostics préalables 
 

La présence et les enjeux relatifs aux PEE ont été évalués dans le cadre de l’élaboration de la liste PEE 
Occitanie. L’identification des acteurs, de leurs besoins et de leurs attentes a été réalisée dans le cadre d’une 
enquête et de groupes de travail thématiques. Ces travaux ont permis de préparer une stratégie concertée. 

• Un diagnostic biologique reposant sur des listes biogéographiques et une liste régionale synthétique 

L’élaboration de la liste PEE Occitanie (Cottaz, Dao & Hamon, 2021) s’est appuyée sur la réalisation d’un 
catalogue régional des plantes exotiques vasculaires d’Occitanie, d’une synthèse des données d’observations 
disponibles, et sur la définition du caractère envahissant pour chaque espèce pour les 4 zones 
biogéographiques de la région. Trois protocoles scientifiques d’analyse de risques ont été appliqués : la 
cotation de Lavergne (2010), le protocole de Weber & Gut (2004) et le protocole EPPO de Brunel et al. 
(2010). Ces trois analyses ont été associées à une méthode de hiérarchisation développée par le CBNMed en 
Provence-Alpes-Côte d’Azur (Terrin et al. 2014), permettant de classer les espèces présentant un caractère 
envahissant dans 5 catégories: 3 catégories PEE : « majeure », « modérée » et « émergente », et 2 catégories 
PEEpot : « alerte » et « prévention » (Fig. 5). Cette méthodologie de catégorisation a été appliquée à chaque 
espèce et pour chaque région biogéographiques du territoire de l’Occitanie (Fig. 5).  

 

https://onlinelibrary.wiley.com/doi/epdf/10.1111/epp.2592
https://onlinelibrary.wiley.com/doi/epdf/10.1111/epp.2592
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Figure 5  :  Déf ini t ions  des  di f f érentes  catégories  et  s tatut s  correspondants  (Cot taz,  Dao & Ha mo n,  

2021) .  

Pour plus d’informations sur la méthodologie et sur les analyses de risques  consulter le rapport 
méthodologique d’élaboration de la liste PEE Occitanie (Cottaz, Dao & Hamon, 2021). 

• Un diagnostic social et sociétal basé sur une enquête en ligne et des groupes de travail 

L’objectif a été de mobiliser un maximum d’acteurs régionaux autour de la Stratégie régionale et des actions 
prioritaires. Le diagnostic social, composé d’une enquête, d’entretiens individuels et de groupes de travail, a 
permis d’identifier les besoins et attentes. En premier lieu, une enquête a été diffusée en 2020 à l’attention 
de 1 130 destinataires de 545 structures. L’objectif était d’évaluer les connaissances des destinataires sur la 
problématique, d’explorer le panel des actions menées et de recueillir les attentes (Hamon, 2020). 

En 2022-2023, une seconde phase du diagnostic social a débuté avec l’organisation de groupes de travail 
(GT) thématiques, ayant pour vocation de rassembler les acteurs pour cibler leurs attentes spécifiques. 9 
groupes de travail ont été organisés selon les enjeux : (1) GT Urbain, aménagements, bords de routes ; (2) GT 
Enjeux horticoles, paysagers et « jardins, espaces végétalisés et infrastructures » (JEVI) ; (3) GT Enjeux 
agricoles et ruraux ; (4) GT Espaces naturels : milieux aquatiques ; (5) GT Espaces naturels : enjeux 
montagne ; (6) GT Espaces naturels : enjeux littoraux et côtiers et (7), (8), (9) trois GT Forestiers en fonction 
de 3 territoires à enjeux sylvicoles distincts  : sud-ouest et Massif central, Pyrénées et Méditerranée. 

Pour chaque GT, une réunion en visioconférence a été proposée à un panel d’acteurs ciblés. Un formulaire a 
aussi été en ligne pendant toute la période des GT, afin de faciliter des contributions supplémentaires. 
 
  

https://invmed.fr/_DATA/RES/Occitanie/%5bStrategie%20PEE%5d%20Rapport%20m%C3%A9thodologique%20cr%C3%A9ation%20listes%20CBNMed%20CBNPMP%202021.pdf
https://invmed.fr/_DATA/RES/Occitanie/%5bStrategie%20PEE%5d%20Rapport%20m%C3%A9thodologique%20cr%C3%A9ation%20listes%20CBNMed%20CBNPMP%202021.pdf
http://www.invmed.fr/_DATA/RES/Occitanie/%5bStrategie%20PEE%5d%20Enquete%20CBNMed%20CBNPMP%202020.pdf
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PARTIE 02  :  L’essent ie l  de l a  Stra t égie  PEE Occi t an ie  

État des l ieux régional  

A .  HI STO RI QU E D E S  ACTI ONS  EN  OCCI TA NI E  
La problématique des invasions biologiques n’est pas nouvelle sur le territoire de l’Occitanie. Avant la 
création de la région Occitanie en 2014, par la fusion des régions Languedoc-Roussillon et Midi-Pyrénées, 
des programmes d’actions régionaux étaient coordonnés par les CBNMed et CBNPMP sur leurs territoires 
d’agrément respectifs, en partenariat avec les acteurs des territoires. 

1) Côté Midi-Pyrénées 
 

En Midi-Pyrénées, des actions coordonnées sur les PEE ont été menées depuis de nombreuses années, en 
particulier sur les milieux humides. Entre 2011 et 2013, un recensement des connaissances, des pratiques et 
des besoins auprès des acteurs a permis l’élaboration d’un plan d’actions et la création d’une liste de 
référence des PEE de Midi-Pyrénées (143 espèces). Le CBNPMP anime ce Planpee MP depuis 2013 grâce au 
soutien de la Région Occitanie, du FEDER, de l’Agence de l’eau Adour-Garonne et de la DREAL Occitanie. Le 
Planpee MP a permis la constitution d’un réseau de surveillance et d’alerte impliquant les gestionnaires de 
terrain (82 structures mobilisées et 869 signalements réalisés depuis l’application en ligne : 
https://see.cbnpmp.fr/), d’accompagner les porteurs de projets (792 appuis techniques réalisés depuis 
2013), de sensibiliser et de former (4 879 demandeurs renseignés, 86 interventions et formations réalisées 
depuis 2013), de produire des ressources dédiées (76 références documentaires, 15 lettres d’information et 
un site internet jusqu’en 2020), et de favoriser les échanges (38 réunions d’animation de réseau jusqu’en 
2020). 

2) Côté Languedoc-Roussillon 
 

Les premières préoccupations en Languedoc-Roussillon datent des années 1997-2000, lorsque les 
gestionnaires se sont inquiétés de la propagation de quelques espèces végétales exotiques, notamment les 
jussies Ludwigia spp. Un programme Languedoc-Roussillon « Plantes envahissantes » a ainsi été mis en place 
en collaboration avec le CEN Languedoc-Roussillon. S’en est suivie l’élaboration de listes d'espèces 
problématiques à fort potentiel de dispersion et de propagation, avec trois niveaux de préoccupation (« liste 
noire », « liste grise » et « liste d’observation »). À partir des années 2010, une volonté d’appréhender la 
problématique des espèces exotiques envahissantes dans sa globalité a mené à la rédaction d’orientations et 
d’actions en vue d’une future stratégie régionale, reprenant les grands objectifs des documents européens : 
prévenir, agir et restaurer (CEN LR & CBNMed, 2009). 

Une stratégie équivalente a été co-construite par le CBNMed et le Conservatoire botanique national alpin 
(CBNA) pour la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur (Terrin et al. 2014) : le plan d’actions de la présente 
Stratégie régionale PEE d’Occitanie est fortement inspiré de ce travail. La méthodologie d’analyse de risques 
a été élaborée en 2013 pour constituer une liste de PEE (catégorisées « majeure », « modérée » ou 
« émergente ») et une liste de PEEpot (catégorisées « alerte » ou « prévention »). Cette méthodologie a fait 
l’objet d’une publication dans Biological Invasions (Terrin et al. 2022), et a été appliquée aux données 
d’Occitanie dans le cadre de ce travail.  

https://see.cbnpmp.fr/
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3) Mutualisation 
 

Depuis 2018, les deux CBN se coordonnent à l’échelle de l’Occitanie (Fig. 6). Ils ont ainsi réalisé un état des 
lieux des convergences et divergences entre les stratégies pré-existantes et outils dédiés en Languedoc-
Roussillon et Midi-Pyrénées (Cottaz et al. 2018). Ce travail a été le point de départ de l’élaboration d’une 
stratégie régionale conjointe. 

 

 

Figure  6  :  Cartographie  des  terr i toi res  d’agré ment  des  CBN en Occi tanie  e t  des  rég ions 

biog éog raphiques  (médi terranéenne,  pyrénéenne,  du Massi f  Central  et  du Sud -Ouest) .   
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B .  R É SU LTA T DU DI AG NOS TI C  BI OL OGI Q UE   

D’après l’analyse des données biologiques, la flore vasculaire présente en Occitanie compte 1 391 espèces 
exogènes (Cottaz, Dao & Hamon, 2021). 74% des espèces de plantes vasculaires de la région sont indigènes 
(Fig. 7). Parmi les exogènes, les espèces dites « archéophytes » (introduites avant le XVème siècle) ainsi que 
les espèces néophytes non envahissantes comptent pour 21% du nombre total d’espèces en Occitanie. Les 
espèces intégrées à la liste PEE Occitanie représentent 5% du total. Noter que seules les espèces dont la 
présence est confirmée en Occitanie sont inclues dans les proportions présentées Figure 7. Les 18 espèces 
de la catégorie Prévention ne figurent pas.  

 

 

Figure 7  :  Proport ion des  plantes  ex ot iques  envahi ssantes  ou potent ie l le s  envahissantes  pa r  

rapport  au no mbre total  de p lantes  ex ot iques  recensées  en rég ion Occi tanie  (données  SINP 

2021) . 1 

 

Sur les 288 plantes présentes en Occitanie et recensées par la liste de référence régionale, 172 figurent dans 
la liste biogéographique Pyrénées, 184 dans la liste Massif Central, 238 dans la liste Sud-Ouest et 288 dans la 
liste méditerranéenne. Enfin, 133 plantes sont communes aux 4 listes biogéographiques d'Occitanie soit 43% 
des plantes de la liste de référence. Les figures 8 et 9 présentent le nombre d’espèces classées dans chaque 
catégorie pour chacune des quatre régions biogéographiques. La figure 10 présente quelques espèces de la 
liste avec leurs statuts selon les zones biogéographiques. 

                                                
1
 Ces chiffres sont évolutifs : ils correspondent aux données de 2021 et à la v.1 des listes de PEE et PEEpot (Cottaz, Dao 

& Hamon, 2021) 
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24 

Stratégie et plan d’actions PEE Occitanie  Stratégie et plan d’actions PEE Occitanie  

Stratégie et plan d’actions PEE Occitanie 2023-2032 

 

Figure  8  :  Répart i t ion des  plantes  de la  l i s t e  de ré férence  Occ i tanie  dans l es  l i s tes  

biog éog raphiques  rég ionales  (Cot taz,  Dao & Ha mon,  2021)  

 
 

 
 

Figure  9  :  No mbre d'espèces  c lassées  dans l es  d i f f érentes  catég ories  par  rég ion 

biog éog raphique  

 
 

Pour plus d’informations  consulter le Rapport méthodologique de la liste PEE Occitanie (Cottaz, Dao & 
Hamon, 2021). 

 

https://invmed.fr/_DATA/RES/Occitanie/%5bStrategie%20PEE%5d%20Rapport%20m%C3%A9thodologique%20cr%C3%A9ation%20listes%20CBNMed%20CBNPMP%202021.pdf
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Figure  10  :  I l lustrat ions de PEE et  PEEpot  d’Occi tanie  et  de  leurs  s tatut s  propres  au sein  des  4  l i s t es  

biog éog raphiques  d’Occi tanie  (Med = méditerranéenne,  MC =  Massi f  centra l ,  SO =  Sud -Ouest ,  Pyr  =  

Pyrénées)  
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C .  R É SU LTA T DU DI AG NOS TI C SOCI AL ET  SO CI É T A L  

Avec 174 réponses, l’enquête diffusée en 2020 a permis de faire ressortir des pistes de travail autour 
desquelles organiser la future stratégie. Il s’agit notamment de l’applicabilité du plan d’actions à plusieurs 
échelles territoriales (niveaux régional, biogéographique, départemental, local), l’identification de canaux de 
communication, la prise en compte des moyens et des priorités des acteurs, etc. Les résultats de l’enquête 
avaient aussi révélé une demande forte pour disposer d’une liste des PEE d’Occitanie et de cartes de 
répartition (Fig. 11). Les graphes présentés ci-dessous synthétisent les retours obtenus lors de l’enquête. 
 

 

Figure  11  :  Hiérarchi sat ion des  besoins  des  acteurs  (A)  Niveau de beso in des  répondants  pour  chaque  

thé matique (B)  Hiérarchi sat ion g lobale  et  sy nthét ique des  besoins  des  répondants  (97 .6 % des  

répondants  rég ionaux ) .  

Pour plus d’informations, consulter : 
 - le rapport d’enquête préliminaire à la présente stratégie 
- le diaporama de restitution 
- le webinaire de restitution en replay 

 
Entre 2022 et 2023, les groupes de travail ont mobilisé 73 personnes issues de 52 structures et instances. Les 
échanges, sous forme de visioconférence, ont impliqué les filières de production et d’introduction, et les 
acteurs en charge de la gestion. Après une présentation du cadre global de la stratégie, des objectifs et un 
aperçu des travaux en cours, le contenu des GT a été adapté selon les thématiques (sondages diffusés en 
direct, questions ciblées, échanges libres, etc.). Le tableau 1 montre les résultats des votes lors des GT ayant 
fait l’objet de sondages. Le tableau 2 synthétise les principaux points soulevés lors de l’ensemble des GT. Le 
formulaire en ligne (17 répondants) a également permis d’alimenter le plan d’actions. 
 

https://invmed.fr/_DATA/RES/Occitanie/%5bStrategie%20PEE%5d%20Enquete%20CBNMed%20CBNPMP%202020.pdf
http://doctech.cbnpmp.fr/pee-occitanie/presentation-webinaire-strategie-enquete-dec2020.pdf
https://vimeo.com/cbnpmp/peeoccitanieenquete2020
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Tableau 1  :  Résul tats  des  votes  aux  sondag es  réal i sés  en GT (1)  Urbain,  a ménag e ments ,  bords de  

routes  ;  (2 )  Enjeux  hort icole s ,  pay sagers  e t  JEVI ;  (3 )  Enjeux  ag rico les  et  ruraux  ;  (4 )  Mil ieux  

aquat iques  ;  (5 )  Mil ieux  l i t toraux  et  côt i ers .  

BESOINS/ATTENTES/FREINS 

Votes (en %) 

(1) GT 
URBAIN  

(2) GT  
AGRICOLE 

(3) GT 
HORTICOLE 

BESOINS 

Adaptation des pratiques existantes 80 63 20 

Développement d'un dialogue entre pairs 
 

63 80 

Outils opérationnels 60 
 

60 

Outils de communication, de sensibilisation 47 38 20 

Listes opérationnelles 20 
 

40 

Travailler sur l'acquisition de connaissance 
 

63 
 

Développement d'un réseau de surveillance 53 
  

Améliorer la coopération 
 

50 
 

FREINS 

Manque de moyens (humain, financier, etc.) 50 78 14 

Sujet non prioritaire 21 56 14 

Manque de consensus et de consultation 7 
 

57 

Difficulté à gérer le vivant 29 
 

29 

Difficulté à trouver sa place dans la thématique 29 11 0 

Manque de compétence / connaissance 14 22 0 

Manque de mobilisation des acteurs clés 
 

33 
 

Manque de ressources et outils 7 0 14 

Manque d'accompagnement 
 

11 
 

Aucune des propositions précédentes 14 
 

0 

Autres 21 
 

0 

 

BESOINS/ATTENTES 
Votes (en %) 

(4) GT AQUATIQUE (5) GT CÔTIER 

Retours d'expériences de gestion 83 67 

Assistance à la prévention des introductions (veille territoriale, etc.) 35 67 

Formations sur les problématiques PEE et PEEpot (terrain) 13 67 

Assistance à l'élaboration d'itinéraires techniques  43 33 

Assistance à la création de plans de gestion territoriaux sur les PEE  39 33 

Création d'outils de reconnaissance des espèces 22 33 

Développement d'un dialogue entre pairs 22 33 

Développement d'outils de communication, de sensibilisation 30 0 

Fiches détaillées sur la connaissance des espèces  17 0 

Assistance à l'application de la réglementation 9 0 
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Tableau 2  :  Propos i t ions  apportées  par l es  groupes de travai l  (ex trai t  des  co mptes -rendus)  

MOBILISER/COLLABORER 

Mobiliser l’ensemble des acteurs des territoires ruraux 
sur la thématique 
Structurer la coordination territoriale des acteurs de 
façon à faciliter le travail en réseau et une organisation à 
plusieurs échelles 
Élaborer des plans de gestion territoriaux 
Mutualiser le matériel de gestion pour économiser des 
ressources et répondre aux besoins localement, tout en 
créant un lien entre les structures 
Pérenniser un espace de dialogue avec le GT “enjeux 
horticoles, paysages et JEVI” 
Pérenniser un espace de dialogue avec le GT “enjeux 
forestiers et sylvicoles" 
Travailler ensemble de façon à ce que les outils 
développés soient concertés 

CONNAITRE 

Contribuer à l’amélioration des connaissances (fiches 
espèces) et expérimenter 
Améliorer la surveillance et l’alerte 
Faciliter l’accès aux données de répartition 
Utiliser les sciences participatives 
Faciliter la participation des acteurs horticoles au réseau 
d’observateurs sur le terrain, notamment pour la 
détection des nouvelles plantes exotiques à forte 
dynamique. 
Mettre en place des suivis de stations émergentes 
Travailler à une échelle plus fine pour certaines espèces 
ciblées : approche par secteurs, par sylvoécorégions, par 
milieux, etc. 
Ne pas se limiter aux zones protégées pour identifier les 
zones à enjeux  
Travailler sur les enjeux de changement climatique  
Prendre en compte les aspects positifs dans l’évaluation 
des espèces 

FORMER/TRANSMETTRE 

Faciliter l’accès aux ressources documentaires et 
compléter l’offre 
Adapter la communication aux différents publics 
Former les jeunes 
Faciliter le partage d'expériences et les échanges 
(colloques, groupes de travail, webinaires, formations, 
etc.) 
Former à l’utilisation des listes et des catégories aux 
échelles biogéographiques 
Poursuivre la formation et la sensibilisation sur les PEE 
(réglementées ou non) 

COMMUNIQUER 

Mieux adapter la communication aux publics cibles, 
notamment les acteurs agricoles 
Aider à un consensus en termes de communication avec 
les filières intéressées et les porteurs de démarche de 
type Végétal Local et EEE 
Mieux communiquer sur les listes et les catégories pour 
qu’elles soient mieux comprises 
 

ACCOMPAGNER LES ACTEURS ET LES TERRITOIRES 

Construire des outils pour agir sur la veille, la détection 
précoce et pour être réactif et mener des opérations de 
gestion. 
Travailler pour anticiper les dynamiques en montagne 
Construire des outils d’aide à la décision pour aider 
chacun à prioriser 
Adapter les listes aux divers publics cibles tout en gardant 
une cohérence globale 
Travailler sur une liste de consensus avec les différentes 
interprofessions pour les espèces à conflits d’intérêt (en 
coordination avec les travaux nationaux) 
Trouver des financements sur le long terme 

Pour plus d’informations, consulter les comptes 
rendus détaillés des GT : urbain, aménagements, 
bords de routes / enjeux horticoles, paysagers et JEVI 
/ enjeux agricoles et ruraux / espaces naturels : 
milieux aquatiques, enjeux montagne, espaces 
naturels littoraux et côtiers / enjeux forestiers et de 
production sylvicole. 

 

 

https://invmed.fr/src/res/telech.php?idma=54
https://invmed.fr/src/res/telech.php?idma=54
https://invmed.fr/src/res/telech.php?idma=54
https://invmed.fr/src/res/telech.php?idma=54
https://invmed.fr/src/res/telech.php?idma=54
https://invmed.fr/src/res/telech.php?idma=54
https://invmed.fr/src/res/telech.php?idma=54
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D .  ANA LYS E ET PRI ORI T É S  À L’ É CH ELL E 

R É GI ON ALE  

1) Les enjeux 
 

À la suite du diagnostic social, plusieurs types d’enjeux ont été identifiés :  

• Réduire les impacts sur la biodiversité dans les milieux naturels et semi-naturels :  

Deux groupes de PEE à forts impacts sont prioritaires aux échelles régionale et biogéographique :  

- les espèces peu répandues ou nouvelles à forts 
impacts : ce sont les PEE de la catégorie « émergente » 
susceptibles de devenir problématiques (en raison de 
leurs impacts et de la difficulté à être contrôlées) telles 
que la Berce du Caucase (Fig. 12), ainsi que les plantes 
exotiques nouvelles (PEEpot de la catégorie 
« prévention » ou découvertes inédites pour la région 
et sources d’incidences négatives futures). Empêcher 
l’installation d’espèces nouvelles ou la propagation 
d’espèces problématiques en émergence requiert 
l’organisation d’un dispositif coordonné de 
surveillance, de prévention et de réaction rapide pour 
optimiser les interventions de gestion au regard des 
moyens disponibles.    

 

-  les espèces largement répandues à forts impacts : cela 
concerne les PEE de la catégorie « majeure » (telles que 
l’ailante glanduleux, Ailanthus altissima, Fig. 13), déjà 
présentes sur des territoires très étendus et auxquelles 
les gestionnaires sont régulièrement confrontés. Les 
enjeux portent sur la priorisation des ressources 
financières, humaines et matérielles. La gestion est-elle 
justifiée ? Comment améliorer les interventions de 
gestion ? La stratégie accompagne prioritairement 
l’adaptation des territoires et acteurs aux PEE 
« Majeures », en ciblant la prévention et le partage des 
connaissances (retours d’expériences, formation et 
accompagnement des projets).  

Les territoires et milieux naturels à fort enjeu de 
conservation (valeur patrimoniale particulière, présence d’espèces indigènes rares ou menacées) doivent 
faire l’objet d’une attention prioritaire avec des moyens pour organiser (1) l’évaluation des invasions 
biologiques et de leurs impacts, et si besoin (2) un contrôle et un suivi adéquat. 

 

Figure  12  :  Heracleum  mantegazz ianum  

So mmier & Levier ,  1895  (Michaud H.)  

Figure  13  :  Ailanthus a l t i ss im a  (Mil l . )  

Sw ingle ,  1916  (Huy nh-Tan B . )  
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• Prendre en compte les PEE à impacts sanitaires : 

Plusieurs PEE ont des incidences directes sur la santé 
humaine (Ambrosia artemisiifolia (Fig. 14), Ambrosia 
trifida, Ambrosia psilostachya, Heracleum 
mantegazzianum, etc.). Leur gestion repose sur une 
coordination entre les différentes politiques 
publiques (environnement, agriculture, santé, 
aménagement...). Pour les ambroisies, l’enjeu est 
autant territorial, qu’économique et sanitaire. La 
Stratégie PEE Occitanie doit, en coordination avec le 
plan de lutte régional porté par l’Agence régionale 
de santé (ARS) Occitanie, contribuer à sensibiliser les 
nombreux acteurs de la dispersion : agriculteurs, 

distributeurs de semences, entrepreneurs de travaux 
agricoles (dispersion d’une exploitation à l’autre), 
aménageurs et entreprises de gros œuvre 
intervenant dans les zones contaminées, etc. 

Avec 6 à 12% de la population française allergique à leurs pollens, la prolifération de l’Ambroisie à feuilles 
d’armoise (Ambrosia artemisiifolia), de l’Ambroisie trifide (Ambrosia trifida) et de l’Ambroisie à épis 
(Ambrosia psilostachya) est préoccupante. On constate qu’en 2021, 15% des communes d’Occitanie sont 
concernées par la présence d’au moins une des trois ambroisies. 

 

• Collaborer avec les producteurs, les distributeurs, les prescripteurs et les utilisateurs sur les PEE : 

La culture des plantes exotiques est un socle important de l'économie, contribuant à la production 
d'aliments et de matériaux (comme le bois) ou aux enjeux d’aménagement des espaces intérieurs et 
extérieurs. Parmi les plantes exotiques cultivées, une partie arrive à s'échapper des plantations, à se 
naturaliser et à envahir les milieux naturels ou semi-naturels. Pour les PEE et PEEpot commercialisées ne 
faisant pas l’objet d’interdictions réglementaires, des solutions sont à trouver avec l'ensemble des parties 
prenantes pour réduire leur arrivée et leur dispersion dans les écosystèmes. 

Les syndicats de l’horticulture et du paysage ont déployé dès 2014 une sensibilisation sur le sujet auprès de 
leurs adhérents avec des contributions dédiées (Code de conduite, ressources en ligne, règles 
professionnelles, variétés stériles, etc.). Des questionnements et projets de recherche font également jour 
au sein des acteurs de la sylviculture de production. Mais les incompréhensions, les désaccords et les 
difficiles arbitrages entre impératifs économiques et environnementaux freinent la construction d’une 
collaboration sereine. L’objectif est d’installer un dialogue à travers des GT réguliers pour avancer ensemble 
sur des solutions pour l’avenir (partages de méthodologies, de ressources bibliographiques, d’analyses des 
consensus ou dissensus espèce par espèce, travaux conjoints sur la sensibilisation, la priorisation des enjeux, 
des espèces et des espaces, ou la détection des nouvelles plantes exotiques à forte dynamique 
d’échappement, etc.). Un travail sociologique est aussi envisagé pour comprendre les motivations / attentes 
de chacun et améliorer le dialogue. 

Figure  14  :  Am brosia  ar t em isi i fo l ia  L. ,  1753  

(Petermann A.)  
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2) Les constats récurrents et besoins des acteurs régionaux 
 

• Une réglementation et des listes scientifiques difficiles à utiliser :  

La distinction entre la liste réglementaire reposant sur des interdictions, et les listes scientifiques (liste PEE 
Occitanie et listes biogéographiques), reposant sur un état des connaissances, est souvent mal comprise. Un 
accompagnement spécifique, autant auprès des services instructeurs de l’Etat, qu‘auprès des gestionnaires 
de terrain, est nécessaire pour améliorer l’utilisation de l’ensemble de ces listes. Par ailleurs, la mise à jour 
régulière de la réglementation et de la liste d’espèces réglementées requière de poursuivre les actions de 
formations et d’accompagnement auprès des acteurs régionaux. L’application de la réglementation EEE est 
un socle essentiel des stratégies européenne, nationale et régionale, aussi l’échelon régional doit-il faire 
remonter les difficultés d’application et les besoins d’évolution de cette réglementation, et alerter sur les 
nouvelles espèces susceptibles d’être interdites à l’avenir. 

• Un nécessaire maintien des financements :  

Les financements alloués à la gestion des espèces exotiques envahissantes doivent persister pour permettre 
une coordination des acteurs, des réflexions sur les priorités et des moyens pour assurer le contrôle des 
espèces et l’atteinte des objectifs. 

• Des actions de sensibilisation à renforcer :  

Bien que connue depuis des décennies par la communauté scientifique, la thématique des EEE reste 
nouvelle pour beaucoup. Les connaissances et la sensibilisation demeurent très hétérogènes entre acteurs, 
et au sein même des filières ou groupes d’acteurs. La stratégie PEE Occitanie vise à améliorer la 
sensibilisation et l’appropriation de l’ensemble des enjeux par tous les acteurs, pour rendre possible des 
actions coordonnées et cohérentes à l’échelle de la région. Une meilleure sensibilisation est une étape vers 
plus d’initiative et d’autonomie de la part de chacun. Une meilleure compréhension entre acteurs 
économiques et défenseurs de la nature permettra de construire des objectifs communs. Par ailleurs, les 
acteurs sont demandeurs d’un consensus sur la communication et la terminologie relatives aux invasions 
biologiques. Enfin, il serait judicieux de former des acteurs référents (personnes ressources au sein du 
réseau régional) en capacité d’agir et d’alerter rapidement. 

• Un partage des connaissances pour une vision commune : 

Il est suggéré dans l’ensemble des consultations d'améliorer le partage des connaissances, tant à travers les 
retours d’expériences que dans le cadre de l’acquisition de connaissances de fond sur les espèces, leurs 
gestions, leurs impacts, etc. (au moyen d’espaces ou d’outils dédiés). Par ailleurs, les échanges font ressortir 
le besoin de documents-cadres : des guides de gestion adaptés aux différents publics pour faciliter 
l’implication de chacun, un guide explicatif sur l’application des listes à l’échelle de la région ou des zones 
biogéographiques, des listes de consensus pour construire des solutions volontaires, etc. 

• Une priorisation des objectifs, des actions, des moyens et des espèces : 

Les gestionnaires ont besoin de prioriser les actions relatives aux PEE au sein de leur territoire alors qu’ils 
n’ont pas forcément le bagage ou les outils pour le faire. La stratégie PEE Occitanie doit leur fournir des clés 
pour agir et prendre en compte l’ensemble des enjeux (d'usages, de biodiversité, gestion différenciée, santé, 
aménagements, etc.) et des espèces (espèces réglementées, espèces largement répandues, impacts selon le 
milieu ou les activités humaines, etc.) les concernant.  
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Stratégie PEE Occitanie 2023-2032 

A .  OBJ E CTI FS  DE LA STRA T É GI E  
Le déploiement de la stratégie et la mise en œuvre du plan d’actions ont pour objectifs de : 

- Surveiller et prévenir les introductions des PEE sur le territoire de l’Occitanie ; 

- Comprendre les processus d’installation, les dynamiques et les traits de vie caractéristiques des PEE en 
région, afin de disposer des connaissances nécessaires pour produire des listes de référence et agir ; 

- Structurer la mise en réseau des acteurs du territoire pour faciliter une meilleure prise en compte des 
enjeux liés aux PEE présentes en région, et consolider le déploiement d’un réseau de surveillance, de 
partage d’expériences de gestion et de référents ; 

- Mobiliser les acteurs régionaux pour l’élaboration de plans régionaux d’actions sur des espèces 
prioritaires et autour de temps d’échanges thématiques ou territoriaux, afin de construire des 
solutions partagées ; 

- Apporter un appui technique aux acteurs du territoire, en particulier sur la hiérarchisation des 
priorités, les modalités d’interventions en matière de gestion, de préservation ou de restauration des 
écosystèmes et des espèces, en lien avec les PEE ;  

- Produire ou contribuer aux outils et aux connaissances permettant d'informer, de former et de 
sensibiliser sur cette thématique l’ensemble des acteurs régionaux, y compris le grand public, les élus 
et les publics socioprofessionnels. 

 

B .  GO UVE RN AN CE  

1) Le rôle des Conservatoires botaniques nationaux 
 

Les CBN remplissent plusieurs missions définies par le Code de l’environnement (art. D416-1 et L414-10 du 
Code de l’environnement ; Décret n° 2021-762 du 14 juin 2021) ayant un lien étroit avec les objectifs de la 
Stratégie PEE Occitanie :  

- Amélioration des connaissances sur les espèces exotiques (biologie, répartition, écologie, etc.) et leur 
gestion, contribution à des programmes de recherche, synthèses bibliographiques (détermination, 
impacts, enjeux, méthodes de gestion, etc.) et veille réglementaire ; 

- Acquisition, validation et gestion de données d’occurrences (gestion des observations), valorisation 
des données dans le cadre du SINP régional et des indicateurs de l’Observatoire régional de la 
biodiversité (ORB) ; 

- Analyses de risques et création de listes scientifiques ; 

- Assistance à la coordination territoriale ou thématique (comités de suivi EEE, groupes de travail, 
rencontres d’acteurs, échanges de savoirs-faires, élaboration de plans de gestion, etc.) ; 

- Appuis techniques aux acteurs régionaux (formations, expertises, prospections, contributions, 
production de protocoles et de références techniques, etc.) ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006837874/2018-08-04
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038847199
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043664706#:~:text=ChronoL%C3%A9gi&text=Publics%20concern%C3%A9s%20%3A%20conservatoires%20botaniques%20nationaux,le%20lendemain%20de%20sa%20publication.
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- Contribution à la démarche nationale (avis et expertises, appuis aux déclinaisons régionales de la 
stratégie nationale sur les EEE) et aux coopérations interrégionales ; 

- Structuration et développement de réseaux d’acteurs (sensibilisation, surveillance, alerte, 
expérimentation, etc.), contribution à des démarches de sciences participatives ; 

- Contribution au déploiement d'outils et d'interfaces d'information et de consultation en ligne. 

En revanche, les CBN ne sont pas fondés à travailler sur la faune ni sur le milieu marin. Ils n'interviennent pas 
directement dans la gestion opérationnelle des PEE mais peuvent y participer sous réserve de partenariats, 
de missions de coordination ou dans le cadre d’appui scientifique et technique aux partenaires concernés. 

2) Les instances de gouvernance 
 

Il est proposé que le suivi de l’avancement de la stratégie et de ses actions soit partagé annuellement à 
l’occasion d’un Comité des coordinateurs, co-animé dans le cadre des Stratégies EEE faune et flore Occitanie 
par le CBNPMP, le CBNMed et le CEN Occitanie (Lang & Gilliot, 2022). Le Comité a pour objet de faciliter la 
cohérence des politiques publiques et des projets qui concernent la thématique des invasions biologiques en 
région. L’organisation suivante est proposée (Fig. 15) : 

- Comité d’animation des Stratégies régionales relatives aux espèces exotiques envahissantes (SR-
EEE) : CBNMed / CBNPMP / CEN Occitanie. 

- Comité de coordination de la Stratégie relative aux plantes exotiques envahissantes d’Occitanie : 
comité d’animation et également DREAL Occitanie / Région Occitanie / CBNMed / CBNPMP / ARB 
Occitanie / OFB Occitanie / AERMC / AEAG / DRASS/ARS / DRAAF Occitanie. 

Le Comité de coordination se réunira à minima une fois par an pour faire le bilan de l’année N-1 et définir la 
programmation de l’année N. Le compte-rendu de ce comité fera office de rapport annuel et sera partagé 
avec les autres instances de gouvernance mobilisées. 

Ce Comité pourra accueillir des membres invités selon les thématiques : collèges d’acteurs (nature, 
collectivités territoriales, acteurs socioprofessionnels, etc.), autres réseaux de surveillance EEE (FREDON 
Occitanie, URCPIE, etc.), référents EEE des régions limitrophes, référents scientifiques (faune et flore) : 
membres du CSRPN Occitanie, référents nationaux (OFB, FCEN), réseau d’expertise scientifique et technique 
sur les EEE (REST-EEE), etc. 

Le Comité régional de la biodiversité (CRB) sera mobilisé pour assurer le suivi politique et stratégique de 
cette démarche, en lien avec la Stratégie régionale biodiversité Occitanie (Région Occitanie, 2020) et en 
cohérence avec les autres politiques publiques. 

Le Conseil scientifique régional du patrimoine naturel (CSRPN) continuera à être mobilisé en tant qu’instance 
de gouvernance scientifique de référence en région, en phase d’élaboration comme de mise en œuvre de 
cette démarche et en lien avec les autres politiques publiques. 
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Figure  15  :  Sché ma de  gouvernance proposé de la  Stratég ie  PEE Occ i tanie  

 
La stratégie PEE Occitanie et son plan d’actions ont été soumis au Conseil scientifique régional du patrimoine 
naturel (CSRPN) Occitanie pour validation, et validés le 21 avril 2023 par l’avis CSRPN N°2023-11. 
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C .  A XES DE TR AV AI L  
La stratégie est construite autour de cinq axes de travail, dans un souci de cohérence avec les démarches 
européenne, nationale et régionale portant sur les EEE : (1) PRÉVENTION (analyser, alerter, surveiller et 
prévenir) ; (2) GESTION (gérer, contrôler, restaurer) ; (3) AMÉLIORATION DES CONNAISSANCES (connaitre, 
synthétiser) ; (4) COMMUNICATION, DIFFUSION, FORMATION (échanger, diffuser, former) et (5) 
GOUVERNANCE (coordonner, évaluer et mobiliser). Les axes de travail proposés visent à englober l’ensemble 
des attentes recueillies auprès des acteurs lors de la phase d’élaboration de la stratégie.  

1) AXE 1 : PRÉVENTION 
 

La prévention comprend l’ensemble des dispositions prises pour anticiper, suivre et prévenir les 
risques d’introduction, de propagation et d’impacts des PEE en Occitanie.  L’analyse de données 
brutes récoltées sur les espèces (biologie, écologie, répartition, etc. cf. axe III) permet (1) 
l’élaboration d’une liste de référence régionale basée sur les listes biogéographiques des PEE et 
PEEpot), (2) l’identification de priorités d’actions à l’échelle régionale, (3) la constitution d’un 
réseau dédié à la thématique permettant une veille et une alerte, appelé « réseau de surveillance 
des PEE ». 

Les deux CBN mettent à jour la liste de référence PEE Occitanie et les outils associés (méthodologie, outil 
d’analyses de risques et listes biogéographiques) à partir des données récoltées à l’échelle régionale (cf. axe 
III). Cela se traduit entre autres par la réalisation d’analyses de risques, la mise à jour de la méthodologie et 
des outils en ligne développés pour les analyses de risque, la consignation annuelle des changements 
apportés à la liste de référence (évolutions taxonomique, statuts de présence, de spontanéité, des résultats 
des analyses de risques, etc.).  

De plus, ils visent à identifier les espèces prioritaires et les sites régionaux à préserver, évaluer les voies 
d’introduction et de propagation et faciliter l’alerte et la réaction rapide (avec une priorité pour les espaces 
naturels et semi-naturels). Les PEE à forts impacts écologiques en catégorie « émergentes », les PEE à forts 
impacts écologiques en catégorie « majeures » (surtout en situation d’atténuation des impacts sur la 
biodiversité) et les PEE à impacts sanitaires sont prioritaires. 

Les CBN organisent un réseau de surveillance et d’alerte structuré et fonctionnel, permettant la détection 
précoce et la réaction rapide, avec un travail de fond sur les acteurs cibles pour mieux comprendre leur rôle 
et leurs possibles contributions : instructeurs de dossiers (services de l’État, institutionnels) ; financeurs (élus 
et décideurs publiques) ; producteurs (filière de production et de commercialisation) ; acteurs de l’appui 
technique et du conseil (préconisateurs, aménageurs, bureaux d’étude, appui à maîtrise d’ouvrage, 
entreprises de génie écologique, paysagistes, etc.) ;  maîtres d’ouvrage et porteurs de projet (utilisateurs) ou 
encore gestionnaires d’espaces afin de rendre opérationnelle la séquence détection précoce / réaction 
rapide pour les espèces prioritaires. L’animation de ce réseau surveillance pourra, par exemple, reposer sur 
un temps de partage annuel comprenant un bilan des actions et productions du réseau et les priorités en 
termes de veille. L’objectif reste de renforcer la prise en compte de la prévention dans la gestion courante 
de l’ensemble des acteurs régionaux, y compris le grand public, en sensibilisant et en travaillant sur 
l’adaptation et le renforcement des pratiques pour limiter l’introduction et la propagation des espèces. 
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Seront menées avec l’implication des partenaires régionaux et des CBN, des actions telles que la surveillance 
des voies d’introduction et de propagation, des espèces et des sites prioritaires afin de donner l’alerte si 
besoin ; l’amélioration du dispositif de prévention (évaluer et adapter les actions de prévention, encourager 
et contribuer au déploiement des actions de prévention à l’échelle du territoire, etc.), la contribution à la 
structuration et à l’amélioration du réseau régional de surveillance et d’alerte, l’adhésion des acteurs 
régionaux au SINP Occitanie pour faciliter les échanges de données et l’évaluation de la répartition des 
espèces, transmettre ses données d'occurrence.  

Enfin, est prévue la construction de plans locaux/régionaux de gestion sur des espèces prioritaires (en 
cohérence avec le Règlement européen qui préconise de « gérer les zones colonisées et limiter la 
propagation des PEE par la construction et la mise en œuvre de plans d’actions ». 

2) AXE 2 : GESTION 
 

La gestion comprend un ensemble d’opérations et de techniques appliquées à une population 
d'une PEE afin de répondre à un objectif (éradiquer, contrôler ou confiner), idéalement 
programmé à long terme. Cet axe permet (1) de mener des actions de gestion, de les améliorer et  
de les suivre, (2) de planifier des actions concertées et de mener des protocoles scientifiques 
partagés, (3) d’engager la restauration écologique de sites envahis. 

Les CBN contribuent à développer des protocoles de gestion et de suivi, à proposer des expérimentations de 
gestion sur des espèces non connues, à accompagner la gestion des PEE auprès des acteurs d’espaces 
naturels (priorisation des actions PEE dans les documents d’objectifs Natura 2000, les plans de gestion 
d’espaces naturels et les documents de planification type SAGE, SDAGE, PPG, SCOT, PLU, etc.) et à assister la 
restauration écologique des sites envahis. 

Partenaires régionaux et CBN vont mener des actions telles que la gestion concrète des populations 
exotiques envahissantes, la mobilisation pour agir de concert sur les stations prioritaires, le suivi et 
l’évaluation des actions de gestion. 

3) AXE 3 : AMÉLIORATION DES CONNAISSANCES 
 

L’amélioration des connaissances comprend l'acquisition de données nouvelles sur la biologie 
(dont les gènes et les aspects évolutifs), l'écologie, la répartition (induisant l'indigénat), les 
usages, etc. Dans le cadre de la stratégie PEE Occitanie, cela se matérialise par (1) la récolte de 
données brutes sur les espèces (biologie, écologie, répartition, etc.), (2) la récolte de données 
brutes sur les actions réalisées en région sur la thématique (veille, prospections, gestion, etc.) 
afin de (3) dresser un état des lieux de la connaissance sur l’espèce et, le cas échéant, d’établir les 
risques d’introduction, de prolifération ou d’impacts (cf. axe I). 

Cette action vise la récolte des données sur les PEE Occitanie : veille bibliographique et de terrain sur les 
espèces, intégration des données récoltées (traits de vie, milieux, impacts, biologie, etc.) dans des outils en 
ligne permettant leur valorisation. La production de synthèses bibliographiques (fiches espèces, fiches de 
détermination, etc.) est prévue. De même, afin de rendre compte de l’évolution de la situation régionale des 
indicateurs (complémentaires à ceux de l’ORB) réguliers seront prévus par territoire (département, parcs 
nationaux, parcs naturels régionaux, réserves naturelles nationales, etc.), par enjeux (espaces naturels, 
bassins versants, routes, espèces réglementées, etc.), ou par groupe d’espèces cibles (PEE aquatiques, PEE 
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agricoles, PEE montagne, PEE horticoles/sylvicoles plantées, PEE bords de routes, problématique Ambrosia 
spp., etc.). 

Les CBN réalisent des prospections de terrain sur les stations prioritaires (prospecter les zones avec des 
nouvelles données d’espèces prioritaires afin de connaître l’étendue de l’invasion) et amélioreront les 
connaissances sur la fonge et les bryophytes exotiques afin de poursuivre l’effort d’évaluation des enjeux 
EEE en Occitanie. 

Partenaires régionaux et CBN vont contribuer à un catalogue régional des actions menées, à l’analyse des 
actions de gestion et de suivi, et à la valorisation des actions exemplaires sous forme de retours 
d’expériences et de temps d’échange. 

4) AXE 4 : DIFFUSION DES CONNAISSANCES, 

FORMATION, COMMUNICATION 
 

La diffusion des connaissances est réalisée par des actions de formation, de communication, de 
production documentaire et d’appuis techniques auprès de différents publics. Dans le cadre de la 
stratégie PEE Occitanie, cela se matérialise par (1) le déploiement d’une identité EEE Occitanie et 
d’outils de communication dédiés (newsletters, webinaires, etc.), (2) l’accès en ligne aux 
connaissances, productions et outils (cf. axe III), (3) la réponse aux sollicitations des acteurs 
professionnels en région pouvant prendre la forme d’appuis techniques et d’expertises, de 
rencontres, de formations, etc. 

Les CBN mettent en place une communication EEE Occitanie (identité partagée CBN/CEN) et organisent les 
médias/outils, objectifs et cibles de communication associés via de nouveaux outils et/ou les outils existants 
(tels que la lettre d’information EEE Occitanie). Les CBN ont pour objectifs de proposer une contribution 
adaptée aux publics cibles Occitanie, de tenir compte de l’existant, en veillant à valoriser et faciliter l’accès 
aux documents de référence (à partir du diagnostic de l’ensemble des outils de référence et des plateformes 
en ligne EEE type CEN, CBN, CDR-EEE, Plateforme Ambroisies, etc.). Parallèlement, l’objectif est de rendre 
accessibles en ligne les productions et outils des stratégies EEE faune et flore Occitanie (actualités, outils, 
documents, etc.) élaborés en région et possiblement sur d’autres territoires (CDR-EEE, etc.). 

L’objectif est aussi de créer des outils opérationnels faisant défaut : des supports techniques seront réalisés 
pour faciliter la priorisation des enjeux, accompagner la mise en œuvre des mesures de veille, de prévention 
et de gestion et de proposer des protocoles de suivi et d’évaluation. La détection des nouvelles espèces 
bénéficiera de supports dédiés. Des procédures seront déclinées pour accompagner la mise en place des 
priorités d’actions de chacun, et améliorer l’organisation collective de la surveillance, de la gestion, du suivi 
et de l’évaluation des PEE en région.  

Les catégories PEE et PEEpot par zone biogéographique seront traduites pour mieux rendre compte des 
priorités en fonction du territoire d’intervention, ou des impératifs propres à chaque catégorie d’acteurs  
(des services instructeurs en charge de la biodiversité aux gestionnaires d’espaces naturels). Il est aussi 
prévu de réaliser des sessions pédagogiques et des rencontres thématiques pour accompagner les acteurs 
dans la surveillance, la prévention, la gestion, le suivi et l’évaluation, notamment dans les domaines de 
l’aménagement, des travaux publics, de l’agriculture, de l’entretien des bords de routes, etc. En s’associant à 
des partenaires, la stratégie vise à valoriser l’ensemble des actions régionales sur la thématique et de les 
partager dans les bases de données appropriées.  

http://especes-exotiques-envahissantes.fr/
https://signalement-ambroisie.atlasante.fr/
http://especes-exotiques-envahissantes.fr/
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5) AXE 5 : GOUVERNANCE ET COLLABORATIONS 
 

Cet axe regroupe toutes les actions permettant de coordonner la Stratégie PEE, par (1) 
l’animation du réseau d’acteurs, la mise en œuvre du plan d’actions et son évaluation, (2) la 
cohérence avec les documents de planification existants et les politiques publiques et (3) la 
collaboration et le partenariat avec les acteurs aux échelles territoriale, régionale, interrégionale, 
nationale et européenne afin d’effectuer un travail en commun sur la thématique des invasions 
biologiques. 

Des réunions sont prévues pour assurer le suivi et la mise en œuvre de la Stratégie. Les groupes de travail 
organisés en 2022 et 2023 ont mis en lumière l’importance d’un dialogue régulier entre les acteurs. En effet, 
plusieurs incompréhensions ressortent avec les filières professionnelles : sur ce point, un travail sociologique 
autour de pistes de coopération est prévu. 

De plus, la Stratégie vise à renforcer les coordinations et les partenariats entre les nombreux acteurs EEE 
d’Occitanie (DREAL, DRAAF, Région, AEAG, AERMC, ARS, CEN, CBN, ARB, OFB, FREDON, URCPIE, etc.) pour 
veiller à la cohérence et à la mutualisation des moyens et des démarches.  

L’un des chantiers phares sera de structurer un réseau réunissant toutes les parties prenantes et aptes à se 
mobiliser pour mieux prendre en compte les invasions biologiques à l’avenir. Des rencontres par thème 
(milieux aquatiques, filières horticoles, enjeux aménagement et espaces verts, forêts, etc.) ou par projet 
(listes opérationnelles, évolution de la réglementation, partage d’expériences, préconisations pour les 
cahiers des clauses techniques particulières (CCTP), plans de lutte territoriaux, etc.) pourront être mises en 
place avec les acteurs. 

Les CBN participeront à la coordination nationale, notamment sur les actions de prévention, et au 
déploiement des Stratégies EEE nationales (dont la gestion des PEE émergentes et largement répandues, les 
contributions aux listes réglementaires et à une méthodologie nationale partagée, la réalisation d’un 
catalogue métropolitain des exogènes, le signalement et l’alerte sur de nouvelles PEE, etc.). 
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PARTIE 03  :  Plan d’act ions  de  l a  S t rat ég ie  PEE Occi t anie  

Plan d’actions  2023-2032 
D.  AXE 1  :  PREV E NTI ON ET SUR VEI LLA NC E  

OBJECTIF 01  :  Ident i f i er  e t  pr iori ser les  espèces  et  l e s  enjeux pour la surve i l lance e t  

l a  prévent ion  des  invas ions  bio logiques  végéta les   
 

A c t i o n  1  :  D i s p o s e r  d ’ u n e  l i s t e  d e  r é f é r e n c e  r é g u l i è r e m e n t  a c t u a l i s é e  

Objectif  Objectif 1 : Identifier et prioriser les espèces et les enjeux pour la surveillance et 
la prévention des invasions biologiques végétales 

Contexte et justifications La liste de référence PEE Occitanie a été validée par le Conseil scientifique régional du 
patrimoine naturel (CSRPN) d’Occitanie le 14 juin 2021. Elle a été réalisée grâce à un outil 
en ligne permettant la mutualisation des analyses de risques conduites par les CBN par 
zone biogéographique. Une révision générale de la liste sera menée tous les 5 ans. Si 
besoin, et en particulier pour les espèces nouvelles et émergentes, des rectifications ou 
actualisations de la liste se feront annuellement pour tenir compte de l’évolution des 
connaissances scientifiques et de terrain. La méthodologie régionale validée en 2021 
pourra être actualisée pour demeurer en cohérence avec la future méthodologie 
nationale et les avancées scientifiques. 

Description des objectifs L’objectif de cette action est de tenir à jour la liste de référence tous les 5 ans au 
minimum. Plusieurs actions en découlent : réalisation d’analyses de risques, adaptations 
éventuelles de la méthodologie 2021, et amélioration des connaissances en continu.  

Modalités de la mise en œuvre 
de l’action 

• Tenir un registre annuel pour consigner les modifications à apporter à la liste de 
référence (évolutions taxinomiques ou réglementaires ; changements des statuts de 
présence, d’origine ou de spontanéité ; évolution des résultats des analyses de risques) 
• Actualiser la liste de référence (tous les 5 ans minimum) 
• Réaliser des analyses de risque par région biogéographique, en particulier pour les 
espèces nouvellement découvertes ou émergentes sur le territoire, conformément à la 
méthodologie appliquée pour la liste de référence 
• Travailler par région biogéographique  
• Faire évoluer la méthodologie en fonction des avancées scientifiques (ex : analyse de la 
distribution spatiale des espèces en fonction de leur habitat favorable) et de la 
méthodologie adoptée pour la liste de référence nationale. 

Actions complémentaires 
pouvant être envisagées 

• Mettre en place une veille pour assurer la collecte et l’analyse des données de terrain, 
des ressources bibliographiques, des alertes et des avis d’experts (cf. action 3) 
• Faire connaître les actualisations de la liste de référence auprès des acteurs du réseau 
de surveillance (cf. action 3). La liste de référence sera mise en ligne sur des outils dédiés 
(cf. action 16). 

Autres actions associées Action 3 : Organiser un réseau de surveillance et d’alerte 
Action 4 : Structurer la séquence alerte et réaction rapide 
Action 10 : Acquérir et analyser les données de répartition sur les espèces […] 
Action 11 : Améliorer les connaissances sur les espèces et leur caractère […] 
Action 13 : Approfondir les connaissances sur les stations d’espèces émergentes 
Action 16 : Accompagner la prise en compte des enjeux PEE par des outils dédiés 

Résultats attendus / Livrables - Bibliothèque documentaire 
- Liste de référence à jour (et mise en ligne) 
- Méthodologie et outil d’analyses de risques à jour  

Indicateurs associés Nombre de nouveaux taxons recensés en Occitanie/an 
Nombre d’analyses de risques/5 ans 
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A c t i o n  2  :  I d e n t i f i e r  l e s  e n j e u x  r é g i o n a u x  p r i o r i t a i r e s  

Objectif  Objectif 1 : Identifier et prioriser les espèces et les enjeux pour la surveillance et 
la prévention des invasions biologiques végétales 

Contexte et justifications L’Occitanie est un espace économique, structuré par des infrastructures de transports, 
des aménagements et des activités qui peuvent avoir un rôle dans la dispersion et la 
propagation des PEE. C’est aussi un espace disposant d’une grande diversité de paysages, 
de corridors écologiques et d’un riche patrimoine naturel comprenant des hauts lieux de 
biodiversité. Un nombre important de PEE y sont installées ou sont susceptibles de s’y 
installer à l’avenir, avec pour certaines des impacts potentiellement problématiques. Pour 
agir efficacement avec les moyens disponibles, il est indispensable d’identifier les espèces 
et les stations prioritaires à suivre ou à gérer, les sites naturels à préserver et les voies 
d’introduction et de propagation à surveiller. Les stations identifiées comme prioritaires 
doivent faire l’objet d’efforts particuliers en ce qui concerne l’assistance à la coordination 
territoriale et la concertation entre acteurs. 

Description des objectifs L’objectif est d’identifier les espèces et foyers problématiques en vue de mettre en place 
des suivis, des prospections ou des actions ciblés, et d’identifier des secteurs prioritaires 
où il y a lieu de prévenir l’installation ou la propagation rapide de PEE (espaces naturels à 
préserver, voies d’introduction définies dans le cadre d’analyses cartographiques). Une 
analyse des priorités est envisagée pour la maîtrise des populations de PEE largement 
répandues (catégories “majeures” et “modérées”), pour l’éradication de populations de 
PEE émergentes (catégorie “émergente”) et pour la surveillance et l’alerte concernant les 
PEEpot (catégories “alerte” et prévention”). Dans le cas d’une station prioritaire, les CBN 
seront amenés à alerter les gestionnaires, à les sensibiliser à la problématique et à initier 
un dialogue territorial (approche multi-partenariale) afin de trouver des solutions : 
expertise biologique et écologique, assistance à la rédaction d’un itinéraire technique, 
etc. L’objectif global est de parvenir à un plan local d’actions concertées.  

Modalités de la mise en œuvre 
de l’action 

• Identifier les espèces prioritaires pour la veille, la détection précoce et la réaction 
rapide, au regard de l’intensité des impacts attendus sur la biodiversité (entre autres), à 
l’échelle régionale ou biogéographique. 
• Identifier les secteurs géographiques prioritaires (sites naturels régionaux à préserver, 
en fonction de leur sensibilité aux invasions biologiques végétales et de la richesse du 
patrimoine naturel) par une analyse cartographique des données. 
• Identifier les voies d’introduction et de propagation pour définir les priorités et les 
modalités de contrôle efficaces.  
• Mobiliser les acteurs et assister la coordination territoriale sur les stations prioritaires 
(notamment en aidant les acteurs à la rédaction de plans territoriaux de gestion ou plans 
régionaux d’actions, en identifiant les acteurs avec des problématiques PEE prioritaires, 
en initiant une coordination locale et des partenariats pertinents pour la prise en compte 
des enjeux). 
• Synthétiser les enjeux régionaux prioritaires dans un tableau de bord pour recenser les 
priorités et suivre l’avancement des travaux s’y rapportant 

Actions complémentaires 
pouvant être envisagées 

• Mise en place d’une veille pour assurer la collecte et l’évaluation des données de terrain 
(cf. action 3) 
• Structuration d’un réseau de surveillance et d’alerte pour faciliter la détection précoce 
et la réaction rapide afin de limiter l’installation ou l’extension des espèces les plus 
problématiques (cf. action 3 et action 4) 
• Contribution aux éventuelles priorités nationales et inter-régionales en termes de 
détection précoce et de réaction rapide, dans le cadre du plan d'actions national relatif 
aux voies d'introduction et de propagation (MTE, 2022) (cf. action 22) 
• Détermination des sites éligibles à des fonds d'urgences 
• Sensibilisation des acteurs régionaux (visites de terrain, réunions, etc.) (cf. action 17) 
• Mutualisation des expériences de gestion et communication sur les démarches 
entreprises (cf. action 12) 
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• Assurer une prise en compte des PEE dans les plans de gestion d’espaces naturels, 
intégration des principes de solidarité amont-aval pour les espèces ayant des modes de 
dissémination linéaires (cours d'eau, routes, etc.) (cf. action 6) 
• Établissement des bilans de connaissances (secteurs, prospections, taille stations, 
consortium acteurs, analyse de distribution, identification des enjeux, contraintes de 
chaque station, méthodes de gestion efficaces, etc.) (cf. action 10 et action 11) 

Autres actions associées Action 3 : Organiser un réseau de surveillance et d’alerte  
Action 4 : Structurer la séquence alerte et réaction rapide  
Action 10 : Acquérir et analyser les données de répartition sur les espèces […] 
Action 13 : Approfondir les connaissances sur les stations d’espèces émergentes 
Action 17 : Contribuer à la sensibilisation de tous  
Action 18 : Apporter un appui technique au cas par cas 

Résultats attendus / Livrables - Tableau de bord pour le suivi des priorités régionales : espèces, secteurs géographiques, 
voies d’introduction et sites naturels prioritaires pour la surveillance et la gestion en 
région  
- Participation à des plans de gestion locaux ou territoriaux fonctionnels 

Indicateur associé Nombre de priorités suivies dans le tableau de bord (cf. action 6) 
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OBJECTIF 02 :  Organ i ser un «  réseau de surve i l lance  » préparé pour  la  réact ion 

rapide  

A c t i o n  3  :  O r g a n i s e r  u n  r é s e a u  d e  s u r v e i l l a n c e  e t  d ’ a l e r t e  

Objectif Objectif 2 : Organiser un « réseau de surveillance » préparé pour la réaction rapide 

Contexte et 
justifications 

Un réseau territorialisé d’observateurs de terrain, formés, organisés et motivés est la clé indispensable pour 
capitaliser des données sur les nouvelles introductions, la propagation d’une espèce ou le suivi des chantiers. 
L’organisation de ce réseau devra prendre en compte l’échelle de la région Occitanie (forte de 13 
départements, de 2 massifs et de 4 régions biogéographiques), la diversité des acteurs à impliquer, la gestion 
et l’analyse des signalements dans le temps long (car la mobilisation des acteurs s’émousse avec le temps). Le 
réseau contribue à identifier et à caractériser les problèmes liés aux PEE sur le territoire et permet de lancer 
des alertes ou de programmer des évaluations, des prospections ou des actions de gestion. 

Description des 
objectifs 

Cette action consiste à construire un réseau pérenne et dynamique d’acteurs mobilisés sur les PEE. L’objectif 
principal est de bâtir un réseau réunissant tous les types d’acteurs pouvant être impliqués dans la 
problématique, d’organiser les priorités en termes de surveillance (cf. action 2), de faciliter l’implication, le 
signalement et l’échange de données (formation, outil de saisie et de consultation) et de préparer à l’alerte et 
à la réaction rapide (cf. action 4). Un objectif intrinsèque est de répondre aux besoins des acteurs en termes 
d’outils (cf. action 16), d’appuis (cf. action 18) et de coordination territoriale (cf. action 6 et action 23).  

Modalités de la 
mise en œuvre 
de l’action 

• Recenser les acteurs (personnes ressources) et/ou souhaitant intégrer le réseau 
• Faciliter la saisie, le suivi des signalements jusqu’à l’alerte, ainsi que les échanges de données PEE 
• Définir les rôles des membres du réseau et les modalités de mobilisation associées 
• Mettre en place une veille sur les espèces PEE et PEEpot pour détecter précocement les éventuelles 
populations envahissantes (prospections régulières, évaluation systématique des données acquises, etc.) (cf. 
action 2)  

Actions 
complémentaire
s pouvant être 
envisagées 

• Communications régulières pour l’animation du réseau (cf. action 15) 
• Partage des informations et des données grâce à des outils communs, valorisés sur les sites web dédiés (cf. 
action 16). 
• Coordination avec la Stratégie faune exotique envahissante (cf. action 20) 
• Place des sciences participatives dans le réseau de surveillance, et plus précisément des collaborations 
possibles avec les structures impliquées dans les sciences participatives (exemple : Tela Botanica) (cf. action 
23) 
• Formations spécifiques pour le réseau (cf. action 19) 
• Utilisation des outils créés au niveau national et, si besoin, développement de méthodes pour collecter, 
vérifier et valider les informations concernant la découverte de nouveaux sites de PEE "émergentes", de 
nouvelles plantes exotiques présentes en milieux naturels et leur propagation hors milieux naturels 
• Création de fiche alerte pour porter à connaissance les PEE/PEEpot ou nouvelles plantes exotiques 
s’implantant en milieux naturels et semi-naturels (cf. action 16). 

Autres actions 
associées 

Action 1 : Disposer d’une liste de référence régulièrement actualisée 
Action 15 : Développer une stratégie de communication EEE Occitanie  
Action 16 : Accompagner la prise en compte des enjeux PEE par des outils dédiés  
Action 18 : Apporter un appui technique au cas par cas 
Action 20 : Mettre en œuvre la Stratégie régionale et son plan d'actions  
Action 22 : Contribuer à la cohérence des politiques publiques […] 

Résultats 
attendus / 
Livrables 

- Logigramme du réseau identifiant les personnes ressources et les rôles attendus de chaque membre 
- Outils de saisie 
- Outil d’analyse de données pour pointer les nouveaux foyers de PEE "émergentes", et identifier les nouvelles 
plantes exotiques en milieux naturels et semi-naturels 
- Réunion annuelle bilan/programmation 

Indicateurs 
associés 

Nombre de membres du réseau par département d’Occitanie 
Nombre de signalements/an 
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A c t i o n  4  :  S t r u c t u r e r  l a  s é q u e n c e  a l e r t e  e t  r é a c t i o n  r a p i d e  
Objectif Objectif 2 : Organiser un « réseau de surveillance », préparé pour la réaction 

rapide 

Contexte et justifications La réaction rapide nécessite de savoir quoi faire et comment agir suite à une alerte, dans 
les cas prioritaires. Dans le cas d’une urgence, l’intervention sur le terrain doit être rapide 
et efficace. Le réseau d’acteurs fait ressentir un besoin de propositions méthodologiques 
pour transmettre les données d’observation, et agir rapidement. Ces méthodes restent à 
élaborer, à partir d’un état de l’art approfondi, et d’une adaptation des pratiques déjà 
connues en région.  

Description des objectifs Les objectifs se divisent en trois grandes parties pour cette action : la création d'outils de 
transmission de données, l’évaluation de ces données et leur traitement. Une chaîne 
d’actions devra être définie pour décrire la procédure d’alerte depuis le renseignement 
d’une observation jusqu’au traitement de la donnée par un organisme membre du réseau. 
Cette action vise principalement à fournir aux acteurs des documents cadre qui définissent 
une procédure d’intervention en urgence, que ce soit dans la gestion mais aussi sur les 
mécanismes de financements. 

Modalités de la mise en 
œuvre de l’action 

• Formaliser une chaîne décisionnelle de réaction rapide pour les cas prioritaires, en lien 
avec le travail débuté lors du programme PGST 2019-2022 
• Définir des préconisations d’actions (à faire, ne pas faire) et partager des outils (ex : 
itinéraires techniques, retours d’expérience, protocoles, etc.) 
• Comprendre les processus de financement et s’inscrire dans les démarches des politiques 
publiques existantes en organisant, par exemple, des réunions avec les financeurs afin 
d’élaborer une légitimité de fonds  
• Identifier les contraintes propres aux différents milieux quant à l’intervention rapide  
• Veiller à la complémentarité entre les réseaux de signalement 
• Évaluer le bon fonctionnement du système d'alerte 

Actions complémentaires 
pouvant être envisagées 

• Mise à disposition du réseau de formations spécifiques pour les personnes référentes (cf. 
action 19) 
• Définition des méthodes de gestion les plus efficaces (cf. action 5 et action 7) 
• Favoriser la gestion rapide (cf. action 6) 
• Élaborer des protocoles et des méthodes d’intervention, diffusion sur les sites dédiés des 
préconisations de gestion (cf. action 16) 
• Faire un état de l’art des méthodes de gestion connues et efficaces, étudier les retours 
d’expériences en région et dans les régions adjacentes à l’Occitanie (recensement auprès 
des gestionnaires) pour être en capacité de les adapter (cf. action 12) 

Autres actions associées Action 3 : Organiser un réseau de surveillance et d’alerte  
Action 10 : Acquérir et analyser les données de répartition sur les espèces […] 
Action 11 : Améliorer les connaissances sur les espèces et leur caractère envahissant […]  
Action 12 : Améliorer les connaissances sur les méthodes de gestion  
Action 15 : Développer une stratégie de communication EEE Occitanie  
Action 20 : Mettre en œuvre la Stratégie régionale et son plan d'actions  
Action 23 : Mobiliser l’ensemble des acteurs 

Résultats attendus / 
Livrables 

- Outils d’alerte (fiches alerte) 
- Formalisation d’une chaîne décisionnelle pour les interventions rapides 
- Critères d’éligibilité et modalités de mise en œuvre d’un fonds d’urgence destiné aux 
actions de gestion relevant de la séquence alerte/réaction rapide 
- État de l’art des méthodes de gestion efficaces (grâce aux contacts avec des 
gestionnaires) 

Indicateurs associés Nombre de signalements ayant abouti à une alerte ou à un porté à connaissance/an 
Nombre de séquences alerte et réaction rapide engagées/5 ans 
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E .  AXE 2  :  GESTI O N  

OBJECTIF 01 :  Agir  en  vue de maî tri ser des  p lantes  exot iques  envahi ssantes  

pr iori tai res  

A c t i o n  5  :  E x p é r i m e n t e r  d e s  m é t h o d e s  d e  g e s t i o n  p o u r  l e s  e s p è c e s  
é m e r g e n t e s  o u  d i f f i c i l e s  à  m a î t r i s e r  

Objectif  Objectif 1 : Agir en vue de maîtriser des plantes exotiques envahissantes 
prioritaires 

Contexte et justifications Certaines espèces sont très difficiles à maîtriser, d’autres sont nouvelles et le savoir 
manque pour les gérer efficacement. Afin d’améliorer les interventions de gestion, des 
expérimentations seront menées dans le but de définir des techniques appropriées. Ces 
expérimentations seront documentées de façon à être valorisées en retours d’expérience. 

Description des objectifs Les expérimentations consistent à tester différentes méthodes pour caractériser les 
meilleures modalités de gestion à mettre en œuvre. Ces expérimentations nécessitent de 
construire des partenariats avec des gestionnaires et des protocoles de recherche (sites 
pilotes, gestion d’une espèce ou d’un milieu, etc.). L’enjeu régional est d’améliorer la 
gestion des populations de PEE prioritaires et de partager les résultats des travaux menés. 

Modalités de la mise en 
œuvre de l’action 

• Documenter et faire un bilan des expérimentations existantes 
• Définir des protocoles en prenant appui sur les expérimentations et les travaux de 
recherches déjà réalisés  
• Tester des méthodes de gestion insuffisamment connues et concernant des espèces 
prioritaires en région 
• Documenter les essais, mettre à disposition les résultats  et les valoriser sous forme de 
retours d’expérience  

Actions complémentaires 
pouvant être envisagées 

• Faciliter la mise à disposition des résultats, apporter des appuis techniques (cf. action 15) 

Autres actions associées Action 4 : Structurer la séquence alerte et réaction rapide  
Action 6 : Agir sur les espèces, les stations et les voies d’introduction […] 
Action 11 : Améliorer les connaissances sur les espèces et leur caractère […] 
Action 12 : Améliorer les connaissances sur les méthodes de gestion  
Action 18 : Apporter un appui technique au cas par cas 

Résultats attendus / 
Livrables 

- Expérimentations de gestion 
- Suivi et valorisation des résultats (retours d’expériences) 

Indicateurs associés Nombre d’expérimentations menées/5 ans 
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A c t i o n  6  :  A g i r  s u r  l e s  e s p è c e s ,  l e s  s t a t i o n s  e t  l e s  v o i e s  
d ’ i n t r o d u c t i o n  p r i o r i t a i r e s  e n  p a r t i c u l i e r  e n  m i l i e u x  n a t u r e l s  e t  
s e m i - n a t u r e l s  

Objectif  Objectif 1 : Agir en vue de maîtriser des plantes exotiques envahissantes prioritaires 

Contexte et 
justifications 

Améliorer les pratiques est essentiel pour agir sur l’introduction et la propagation des PEE. Plusieurs 
points doivent être améliorés : (1) la mise en œuvre des actions (approche préventive, intégration 
de la séquence alerte/réaction rapide, appuis techniques depuis l’évaluation de la situation jusqu’au 
suivi, etc.), (2) la coordination des acteurs (à l’échelle d’un territoire, à l’échelle d’un front de 
propagation, à l’échelle de voies d’introduction et de propagation, dans la construction d’un plan de 
gestion local ou régional, etc.) et (3) la priorisation (PEE et foyers prioritaires pour agir, sites 
naturels à préserver, collaboration avec des métiers ou secteurs professionnels à forts enjeux, etc.). 
Les impacts devront  être pris en compte dans la priorisation : les impacts écologiques, les impacts 
sanitaires et sécuritaires (territoires dont la colonisation par les PEE pose problème quant à la santé 
et/ou la sécurité publique : plantes allergisantes, toxiques, favorisant les risques d’incendie ou 
présentant un risque pour la sécurité routière, ferroviaire, etc.) et les impacts économiques 
(territoires utilisés à des fins d’activités récréatives, horticulture, agriculture, etc.). De même, la 
catégorisation des espèces par zone biogéographique sera prise  en compte dans le processus de 
priorisation. 

Description des 
objectifs 

Cette action vise à mettre en œuvre et/ou assister la mise en œuvre d’actions de gestion 
prioritaires. 

Modalités de la 
mise en œuvre de 
l’action 

• Réaliser les actions de gestion considérées comme prioritaires à l’échelle régionale 
• Contribuer aux actions de gestion des acteurs régionaux. 
• Accompagner la coordination territoriale ou de projets, pour faciliter la mise en commun des 
compétences et permettre des plans de gestion et de sensibilisation aux échelles pertinentes. 
• Définir comment les PEE s’insèrent dans les chaînes d’actions / procédures / jeux d’acteurs pour 
résoudre une problématique à enjeux écologiques / sanitaires / économiques et les modalités 
d’actions. 

Actions 
complémentaires 
pouvant être 
envisagées 

• Réalisation d’une cartographie et d’un bilan des actions menées en région, avec évaluation de 
l'efficacité des méthodes de gestion (cf. action 12 et action 16) 
• Coordination avec les réseaux d’opérateurs en lien avec la thématique en région (réseaux EEE 
faune et flore, réseaux biodiversité, réseaux Organisme à vocation sanitaire (OVS)/ARS, réseaux 
agricoles, réseau Agence de l’eau, filières professionnelles, etc.) (cf. action 22) 
• Recensement et mobilisation des acteurs concernés par les enjeux sanitaires : agriculteurs, 
acteurs des bassins versants, etc. (cf. action 15, action 21 et action 23). 
• Formations aux gestionnaires (cf. action 19) 
• Élaboration de plans de gestion pour les espèces prioritaires ou inscription dans les politiques 
publiques existantes (cf. action 13) 
• Appui technique pour la gestion concrète de ces espèces (cf. action 18) 
• Utilisation et optimisation du dispositif réglementaire, comme par exemple les arrêtés 
préfectoraux pour la gestion des PEE (cf. action 9) 

Autres actions 
associées 

Action 5 : Expérimenter des méthodes de gestion pour les espèces émergentes […] 
Action 7 : Evaluer l’efficacité des actions de gestion et mettre en œuvre des suivis 
Action 12 : Améliorer les connaissances sur les méthodes de gestion 
Action 15 : Développer une stratégie de communication EEE Occitanie 

Résultats attendus 
/ Livrables 

- Recensement des actions menées et des actions prioritaires réalisées 
- Mise en œuvre de plans régionaux/locaux  

Indicateur associé Nombre d’actions prioritaires menées dans le cadre de la stratégie/an (cf. action 2) 
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A c t i o n  7  :  É v a l u e r  l ’ e f f i c a c i t é  d e s  a c t i o n s  d e  g e s t i o n  e t  m e t t r e  e n  œ u v r e  
d e s  s u i v i s  

Objectif  Objectif 1 : Agir en vue de maîtriser des plantes exotiques envahissantes 
prioritaires 

Contexte et justifications L’évaluation et le suivi des opérations de gestion sont indispensables pour acquérir du 
savoir et améliorer les pratiques. Les suivis post-gestion permettent aussi d’assurer une 
veille en cas de reprise. Afin d’encourager l’évaluation et le suivi, et de capitaliser ce savoir, 
diverses modalités sont envisagées. 

Description des objectifs L’objectif est de comprendre les conditions de succès des actions de gestion menées. Pour 
évaluer l’efficacité, des analyses seront menées sur une sélection d’actions de gestion 
suivies aux côtés des gestionnaires.  

Modalités de la mise en 
œuvre de l’action 

• Sélectionner des actions de gestion réalisées sur des PEE en milieux naturels et semi-
naturels et évaluer l’efficacité de la gestion par des suivis 
• Définir des protocoles de suivi pour les actions de gestion en fonction des espèces et des 
sites et l’appliquer en fonction des stations définies comme prioritaires (cf. action 2) 
• Tester des protocoles et les diffuser en région 
• Contribuer au réseau national de sites pilotes 

Actions complémentaires 
pouvant être envisagées 

• Connaissance des méthodes de gestion efficaces et de celles qui sont inefficaces sur le 
long terme  (cf. action 12) 
• Compilation de l’ensemble des données d’actions régionales (cf. action 13 et action 16) 
• Partage des savoirs et méthodes acquis avec les gestionnaires (cf. action 15) 
• Création d’outils adéquats (fiche chantier, etc.) (cf. action 16) 

Autres actions associées Action 11 : Améliorer les connaissances sur les espèces et leur caractère envahissant […] 
Action 12 : Améliorer les connaissances sur les méthodes de gestion  
Action 14 : Comprendre et caractériser les capacités de résilience et d’adaptation […] 
Action 15 : Développer une stratégie de communication EEE Occitanie  
Action 16 : Accompagner la prise en compte des enjeux PEE par des outils dédiés  
Action 18 : Apporter un appui technique au cas par cas 

Résultats attendus / 
Livrables 

- Protocoles d’évaluation des actions de gestion 
- Protocoles de suivi de populations  
- Catalogue des sites évalués et suivis 

Indicateurs associés Nombre de livrables réalisés 
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A c t i o n  8  :  M e t t r e  e n  œ u v r e  d e s  a c t i o n s  d e  r e s t a u r a t i o n  é c o l o g i q u e  e t  d e s  
s o l u t i o n s  f o n d é e s  s u r  l a  n a t u r e  

Objectif  Objectif 1 : Agir en vue de maîtriser des plantes exotiques envahissantes 
prioritaires 

Contexte et justifications La restauration écologique des sites impactés n’est pas toujours mobilisée lors des 
opérations de gestion des PEE. Or, un milieu naturel en bon état écologique reste le 
meilleur obstacle aux invasions et à la propagation de nouvelles espèces exotiques, les 
perturbations favorisant les invasions biologiques. La replantation (mise en concurrence 
des végétaux) ou encore le phénomène naturel de succession des végétations (allant des 
végétations basses et ouvertes aux milieux couverts et boisés), peuvent être utilisées pour 
gérer des PEE sur le temps long. 

Description des objectifs L’objectif est de mettre en œuvre des mesures de restauration écologiques adaptées aux 
écosystèmes dégradés et permettant de limiter les perturbations favorables aux invasions 
biologiques. Les actions seront menées en cohérence avec les programmes tels que le 
programme de Conservation de la flore et des habitats (État), le programme des Territoires 
engagés pour la nature (OFB, Solutions fondées sur la nature) et le label Végétal local (OFB 
et CBN).  

Modalités de la mise en 
œuvre de l’action 

• Élaborer des protocoles de restauration des sites impactés par des PEE suivant le type de 
milieu et proposer des actions de génie écologique permettant d’intégrer des approches 
en faveur de la flore d’origine locale (sur des milieux naturels et semi-naturels) 
• Participer aux programmes régionaux sur la restauration écologique et mettre en place 
des partenariats avec la recherche 
• Restaurer les sites gérés et faire un suivi des sites sur plusieurs années 

Actions complémentaires 
pouvant être envisagées 

• Documentation des actions de restauration mises en œuvre pour partager des retours 
d’expériences, et veille sur la restauration écologique et la réglementation associée (cf. 
action 10) 
• Sensibilisation des acteurs aux principes de la restauration écologique (cf. action 17) 
• Participation au Réseau d’échanges et de valorisation en écologie de la restauration 
(REVER) (cf. action 16) 
• Partage des résultats et productions auprès des acteurs régionaux (cf. action 15 et action 
23) 

Autres actions associées Action 2 : Identifier les enjeux régionaux prioritaires 
Action 4 : Structurer la séquence alerte et réaction rapide 
Action 12 : Améliorer les connaissances sur les méthodes de gestion  
Action 15 : Développer une stratégie de communication EEE Occitanie 

Résultats attendus / 
Livrables 

- Diminution des impacts des pressions et perturbations entraînant des invasions 
- Cahier technique sur la revégétalisation des sites dégradés 
- Retours d’expériences 
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OBJECTIF 02 :  Contr ibuer à  l ’appl i cat ion e t  à  l ’ évolu t ion de la  réglementat ion EEE  

A c t i o n  9  :  A c c o m p a g n e r  l a  r é g l e m e n t a t i o n  r e l a t i v e  a u x  E E E  

Objectif  Objectif 2 : Contribuer à l'application et à l’évolution de la réglementation EEE 

Contexte et justifications La réglementation EEE porte sur des interdictions d’usage, de production, de transport et 
de commercialisation, reposant en grande partie sur des listes réglementaires définies à 
l’échelle européenne et nationale. D’autres réglementations portent sur la prévention, 
l’alerte et la gestion (réglementation relative à la santé des végétaux, basée notamment 
sur les listes de l’OEPP, ou relative aux espèces nuisibles à la santé humaine portée par les 
ARS), voire sur le devenir des déchets EEE issus des chantiers. La Stratégie régionale doit à 
la fois faire connaître ces dispositifs, contribuer à leur application mais aussi faire remonter 
les difficultés d’application et les nouvelles PEE à réglementer. 

Description des objectifs L’objectif est d’accompagner la mise en œuvre et l’évolution de la réglementation EEE en 
région (faire connaître, appliquer, faire évoluer si besoin) et de contribuer à évaluer son 
efficacité. 

Modalités de la mise en 
œuvre de l’action 

• Assister les services de l’Etat dans la mise en œuvre de la réglementation 
• Accompagner les arrêtés préfectoraux relatifs à la gestion des PEE et PEEpot et au 
traitement des déchets verts 
• Évaluer la pertinence et l’efficacité de l’arsenal réglementaire 
• Contribuer à faire évoluer la réglementation EEE (nouvelles espèces, évolution des textes, 
etc.), notamment en faisant remonter, auprès de l’Etat, les alertes sur les PEE 
problématiques et les difficultés d’application constatées en région 

Actions complémentaires 
pouvant être envisagées 

• Coopération avec les différentes structures chargées de l'application de la 
réglementation à l'intérieur des territoires (cf. action 9) 
• Formation des agents de police de l’environnement sur la thématique PEE et à la 
reconnaissance des espèces réglementées (cf. action 19) 
• Réalisation d’un schéma régional sur le traitement des déchets PEE, afin d’accompagner 
les gestionnaires, les filières de traitement et les territoires dans la mise en œuvre de la 
réglementation relative aux déchets EEE issus des chantiers de gestion (cf. action 23) 

Autres actions associées Action 1 : Disposer d’une liste de référence régulièrement actualisée 
Action 11 : Améliorer les connaissances sur les espèces et leur caractère envahissant […] 
Action 19 : Développer et renforcer l’offre pédagogique régionale  
Action 22 : Contribuer à la cohérence des politiques publiques […] 

Résultats attendus / 
Livrables 

- Veille réglementaire 
- Collaboration avec les agents de l’OFB 
- Travail en collaboration avec les services de l’Etat 
- Note sur les alertes régionales et les difficultés d’applications réglementaires 
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F.  AXE 3  :  AM E LI OR ATI O N DES CO NNAI SS ANC ES  

OBJECTIF 01 :  Renforcer e t  poursu ivre l ' acqui s i t ion de connaissances  sur les  espèces  

et  l eur  écologie  

A c t i o n  1 0  :  A c q u é r i r  e t  a n a l y s e r  l e s  d o n n é e s  d e  r é p a r t i t i o n  s u r  l e s  e s p è c e s  
e t  l e u r  p r o p a g a t i o n  

Objectif  Objectif 1 : Renforcer et poursuivre l'acquisition de connaissances sur les espèces 
et leur écologie 

Contexte et justifications L’amélioration des connaissances de la répartition des espèces passe par l’acquisition en 
continu de l’ensemble des données d’occurrence. Des priorités de prospections et une 
programmation annuelle, des protocoles d’échange de données, ainsi que les outils d’aide 
à la détermination, à la saisie, à la consultation et de coordination (prévus par ailleurs), 
permettront d’y associer étroitement les membres du futur « réseau de surveillance » 
Occitanie. La saisie, la validation, la centralisation des données et leur accès sur la 
plateforme du SINP régional font partie des missions cœur des CBN. 

Description des objectifs L’objectif de cette action est de collecter et d’analyser l’ensemble des données sur les PEE, 
de permettre leur consultation ou leur transmission (protocole d’échange) dans le cadre du 
SINP régional et d’assurer une veille sur les nouvelles introductions et la propagation des 
espèces. Elle vise également à mieux connaître la fonge et la bryoflore exotiques présentes 
en région. L’animation de réseau permettra en amont la planification des besoins de 
prospections, l’intégration et la validation des données récoltées, et in fine l’analyse et le 
partage des données. Les résultats sont voués à être restitués au niveau régional sous 
forme d’analyses de risques, d’alertes ou d’état de la propagation de PEE prioritaires, avec 
une diffusion des informations auprès des référents et experts nationaux sur le sujet. 

Modalités de la mise en 
œuvre de l’action 

• Programmer des priorités régionales en termes de prospection de terrain et de veille sur 
les stations suivies (cf. action 2) en lien avec le réseau de surveillance (cf. action 3) 
• Recueillir, intégrer, valider et transférer au SINP régional des données pour faciliter une 
consultation libre des données d’occurrence 
• Mutualiser les synthèses d’occurrences d’espèces végétales exotiques présentes à 
l’échelle de la région Occitanie (catalogues régionaux) 
• Elaborer un catalogue sur la bryoflore exotique, ainsi qu'un travail bibliographique sur la 
fonge exotique à l'échelle de la région. 
• Contribuer aux programmes de recherche 

Actions complémentaires 
pouvant être envisagées 

• Analyser la répartition des espèces en lien avec les voies d’introduction et de propagation 
(cf. action 6) 
• Augmenter l’effort d’inventaire et de saisie des PEE dans les secteurs à forts enjeux de 
conservation, faire connaître la répartition des PEE de la liste de référence aux partenaires 
concernés par la problématique pour mieux partager les enjeux d’introduction et de 
propagation des PEE en milieux naturels (cf. action 16) 
• Effectuer des analyses cartographiques pour cibler les secteurs à forts enjeux de 
conservation menacés par la présence de PEE (en utilisant les connaissances actuelles 
concernant la répartition des espèces patrimoniales et la répartition des secteurs à forts 
enjeux de biodiversité) (cf. action 2) 
• Établir un protocole d’inventaire des PEE simple et rapide à mettre en œuvre, destiné aux 
gestionnaires d’espaces naturels et aux botanistes afin d’améliorer les connaissances sur 
ces espèces (cf. action 12) 
• Mettre à disposition des outils d’aide à la détermination, à la saisie et à la consultation, et 
des outils de coordination (cf. action 3, action 16 et action 23) 
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Autres actions associées Action 1 : Disposer d’une liste de référence régulièrement actualisée 
Action 2 : Identifier les enjeux régionaux prioritaires 
Action 3 : Organiser un réseau de surveillance et d’alerte 
Action 4 : Structurer la séquence alerte et réaction rapide  
Action 11 : Améliorer les connaissances sur les espèces et leur caractère envahissant […] 
Action 12 : Améliorer les connaissances sur les méthodes de gestion  
Action 15 : Développer une stratégie de communication EEE Occitanie  
Action 17 : Contribuer à la sensibilisation de tous  
Action 23 : Mobiliser l’ensemble des acteurs 

Résultats attendus / 
Livrables 

- Plan de prospection basé sur les espèces, sites et voies définies comme prioritaires pour 
la région (cf. action 2) 
- Notes d’analyse (et d’alerte) régulières concernant la répartition et la propagation des 
espèces, en fonction du traitement de données acquises 
- Contributions aux outils de diffusion des connaissances 
- Inventaires dans les zones sous prospectées  
- Cartes de répartition 
- Catalogue de la bryoflore exotique d’Occitanie 
- Synthèse bibliographique sur la fonge exotique d’Occitanie 

Indicateur associé Nombre de données collectées/an 
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A c t i o n  1 1  :  A m é l i o r e r  l e s  c o n n a i s s a n c e s  s u r  l e s  e s p è c e s  e t  l e u r  c a r a c t è r e  
e n v a h i s s a n t  a i n s i  q u e  l e s  f a c t e u r s  p o u v a n t  l ' a g g r a v e r  ( p e r t u r b a t i o n  d e s  
m i l i e u x  e t  é v o l u t i o n  d u  c l i m a t  e n  O c c i t a n i e )  

Objectif  Objectif 1 : Renforcer et poursuivre l'acquisition de connaissances sur les espèces 
et leur écologie 

Contexte et justifications Les plantes exotiques recensées sur le territoire font l’objet d’une compilation et 
centralisation des connaissances existantes (publications, retours d'expériences, analyses 
de risques, alertes EPPO, recommandations de l’Agence nationale de sécurité sanitaire de 
l'alimentation, de l'environnement et du travail, etc.) afin de déterminer si leurs populations 
sont susceptibles de devenir envahissantes en région. Le cas échéant, une analyse de 
risques est envisagée (cf. action 1). La connaissance des espèces est le point de départ de 
l’application de mesures de prévention adéquates et de l’élaboration des méthodes de 
gestion.  En plus de la recherche sur l’écologie, la biologie, les impacts, etc., des volets 
spécifiques sont prévus quant à l’amélioration des connaissances : un volet portant sur les 
perturbations anthropiques locales (identification des facteurs anthropiques favorisant 
l’implantation ou la propagation d’une PEE), et un volet portant sur les changements 
d’usage du territoire et le changement climatique, qui peuvent potentiellement impacter 
les capacités de prolifération des PEE. Étudier ces facteurs peut permettre de mieux 
comprendre les voies d’introduction, et d’anticiper les futures arrivées de PEE 
problématiques. 

Description des objectifs Cette action vise à étudier les espèces (biologie, écologie, comportements, etc.) en se 
focalisant sur les espèces néophytes autonomes (déjà présentes sur le territoire ou 
susceptibles de s’y implanter). Pour cela, il est nécessaire de récolter des données 
biologiques (traits de vie comprenant méthodes de reproduction, propagation, dispersion, 
etc.), écologiques (milieux colonisés, liens avec le changement climatique etc.), de 
recouvrement dans les stations connues (coefficients de recouvrements, etc.), mais aussi 
des données sur les voies d'introduction (origine, utilisation dans telle filière, etc.), sur les 
impacts (analyse des impacts écologiques, sanitaires, socio-économiques, etc.) et sur leur 
gestion (difficultés de gestion, préconisations, etc., cf. action 12). Enfin, il s’agit de compiler 
un maximum de retours d’expériences, pour être en capacité de réaliser des analyses 
coûts/bénéfices (cf. action 21). 

Modalités de la mise en 
œuvre de l’action 

• Capitaliser les informations issues de la bibliographie scientifique et autres 
documentations (flores étrangères recensant les PEE) dans des outils dédiés 
• Poursuivre les recherches sur les espèces peu connues 
• Améliorer la connaissance sur la biologie, l’écologie des espèces 
• Améliorer la connaissance sur les voies d’introduction et de propagation en région 
• Améliorer la connaissance sur les impacts négatifs et les aspects positifs des espèces 
• Collaborer avec des organismes de recherche 
• Solliciter les acteurs de la recherche sur les travaux en cours liés aux changements globaux 
(étude des effets des changements de l’usage du territoire et des changements climatiques  
sur la dynamique des PEE) 
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Actions complémentaires 
pouvant être envisagées 

• Étudier les espèces absentes de la liste régionale et pouvant faire l'objet d'alertes émises 
par le réseau PEE ou les experts des CBN, élaborer un protocole d’évaluation des impacts 
négatifs des PEE observés en région destiné aux gestionnaires et botanistes (simple, rapide 
et facile à mettre en œuvre) à tester sur quelques sites (cf. action 1) 
• Emettre des préconisations concernant la gestion des sites perturbés et envahis par les 
PEE (cf. action 12, action 18) 
• Faire remonter les informations via le réseau EEE pour améliorer la connaissance sur les 
perturbations favorisant les PEE (cf. action 3) 
• Initier des partenariats avec la recherche scientifique (cf. action 5, action 12, action 13, 
action 14 et action 21) 
• Étude du lien entre l’histoire du territoire considéré et la présence et le développement 
de certaines PEE (cf. action 10) 
• Mutualiser les informations dans des outils dédiés (cf. action 16) 

Autres actions associées Action 1 : Disposer d’une liste de référence régulièrement actualisée 
Action 5 : Expérimenter des méthodes de gestion pour les espèces émergentes […] 
Action 12 : Améliorer les connaissances sur les méthodes de gestion  
Action 15 : Développer une stratégie de communication EEE Occitanie 

Résultats attendus / Livrables - Synthèses bibliographiques 
- Fiches espèces 
- Base de données traits de vie, occurrence à jour 
- Documentation sur les causes anthropiques locales à l’origine de la présence et de la 
propagation des PEE  
- Cartographies des aires de répartition de certaines espèces à enjeux (exemple : 
ambroisies) 
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OBJECTIF 02 :  Renforcer e t  poursu ivre l ' acqui s i t ion de connaissances  sur les  

méthodes e t  ac t ions  de gest ion  et  l es  mi l i eux envahi s  

A c t i o n  1 2  :  A m é l i o r e r  l e s  c o n n a i s s a n c e s  s u r  l e s  m é t h o d e s  d e  g e s t i o n  

Objectif  Objectif 2 : Renforcer et poursuivre l'acquisition de connaissances sur les 
méthodes et actions  de gestion et les milieux envahis 

Contexte et justifications L’amélioration des connaissances sur les méthodes de gestion s’appuie sur la 
mutualisation des expériences et des contributions de chacun. Cette action mobilise 
donc  l’expérience des gestionnaires (retour d’expérience, sites ou chantiers pilotes), 
les contributions issues de la recherche (veille documentaire, démarche recherche-
action) et celles issues des expérimentations, des évaluations et des suivis prévus 
dans la Stratégie (cf. action 5 et action 7). En complément, cette action permet de 
recenser, de capitaliser et de partager les connaissances de chacun sur les méthodes 
et sur les actions réalisées. 

Description des objectifs Cette action vise à compiler, utiliser et analyser autant que possible les 
connaissances sur les méthodes de gestion liées aux PEE. Il s’agit aussi d’encourager 
les gestionnaires à documenter leurs opérations de gestion pour être en capacité de 
les utiliser ensuite. Grâce au recensement des actions, l’objectif est d’acquérir une 
vision d’ensemble sur les actions réalisées par les acteurs régionaux (saisies sur les 
outils propres à chaque CBN et mise en forme sur une cartographie interactive). 

Modalités de la mise en 
œuvre de l’action 

• Recenser les actions de gestion réalisées sur les PEE et PEEpot en région (sur les 
outils dédiés) et faire une cartographie dynamique des actions réalisées, évaluées, 
suivies ou en cours de réalisation 
• Capitaliser la connaissance des méthodes de gestion déjà réalisées (en particulier 
celles issues de l’évaluation de l’efficacité des actions, des suivis et des réseaux de 
sites pilotes), des retours d’expériences et des programmes de recherche-action. 
• Maintenir une veille documentaire (en France et dans les régions aux climats 
similaires) et compiler les connaissances disponibles sur la gestion des PEE 
prioritaires en région 
• Améliorer la connaissance sur les coûts des actions de gestion 
• Faire un bilan des actions réalisées en gestion 

Actions complémentaires 
pouvant être envisagées 

• Mise à disposition de l’ensemble des informations recueillies sur les méthodes de 
gestion des PEE dont les retours d’expérience, assister la création de retours 
d’expériences lorsqu’il y a plusieurs années d’actions de gestion réalisées (cf. action 
15 et action 16) 
• Sensibilisation des acteurs à l’importance d’agir sur les espèces émergentes, prise 
de contact avec les structures présentes sur des territoires avec peu d’actions de 
gestion, et beaucoup de données d'occurrence de PEE prioritaires pour comprendre 
les difficultés à agir et proposer des solutions. (cf. action 17) 
• Motiver et encourager les acteurs à documenter les actions de gestion, encourager 
le développement et la mise en œuvre de nouvelles méthodes de gestion 
(notamment en lien avec les travaux de recherche), formaliser la démarche 
recherche-action (cf. action 23) 
• Réaliser des préconisations de gestion concertées (cf. action 16 et action 18) 
• Construire des indicateurs illustrant la gestion sur des territoires, des milieux, des 
espèces cibles, des types de gestionnaires, etc. (cf. action 10). 
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Autres actions associées Action 5 : Expérimenter des méthodes de gestion pour les espèces émergentes […] 
Action 6 : Agir sur les espèces, les stations et les voies d’introduction prioritaires […] 
Action 8 : Mettre en œuvre des actions de restauration écologique […] 
Action 10 : Acquérir et analyser les données de répartition sur les espèces […] 
Action 11 : Améliorer les connaissances sur les espèces et leur caractère […] 
Action 14 : Comprendre et caractériser les capacités de résilience et d’adaptation […] 

Résultats attendus / 
Livrables 

- Synthèse de connaissances relatives à l’amélioration des méthodes de gestion 
- Bilan des actions réalisées en région 
- Cartographie dynamique des actions  
- Protocoles de gestion selon les espèces/milieux 
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A c t i o n  1 3  :  A p p r o f o n d i r  l e s  c o n n a i s s a n c e s  s u r  l e s  s t a t i o n s  d ’ e s p è c e s  
é m e r g e n t e s   

Objectif  Objectif 2 : Renforcer et poursuivre l'acquisition de connaissances sur les 
méthodes et actions  de gestion et les milieux envahis 

Contexte et justifications Améliorer les connaissances sur les stations des espèces émergentes permet de 
comprendre l’écologie et la dynamique d’installation et de propagation d’espèces 
nouvelles sur le territoire régional. Cet effort de connaissance et de prospection sera 
coordonné en Occitanie par les CBN avec le « réseau de surveillance » régional, en lien 
étroit avec les éventuels travaux de connaissance se déroulant dans les régions 
limitrophes, à l’échelle de la métropole ou du continent européen.  

Description des objectifs L’objectif est de réaliser des prospections ciblées permettant de collecter des données (de 
présence mais aussi sur les caractéristiques spécifiques de chaque station) sur les stations 
émergentes connues en Occitanie, d’enrichir les alertes à diffuser, d’évaluer la nécessité 
d’engager des actions de gestion dans le cadre de la séquence alerte/réaction rapide, de 
capitaliser et de partager les connaissances acquises. 

Modalités de la mise en 
œuvre de l’action 

• Prospecter les sites envahis d’espèces émergentes prioritaires 
• Proposer des plans de prospection ou de suivi, en lien étroit avec les partenaires issus du 
réseau de surveillance, pour évaluer les risques de dispersion de la PEE émergente suite à 
une alerte, documenter la/les stations récemment envahies (données cartographiées, 
estimation du recouvrement, photos, enjeux et contraintes, etc.) 
• Synthétiser ces données afin de pouvoir contribuer, au besoin, à une mobilisation des 
acteurs régionaux et/ou à un plan de gestion (cf. action 3) 

Actions complémentaires 
pouvant être envisagées 

• Développement du réseau de surveillance et d’alerte pour être au fait des nouvelles 
stations émergentes dans le temps (cf. action 4) 
• Sensibilisation des acteurs locaux confrontés à l’émergence de PEE pour une prise en 
charge rapide des stations émergentes (cf. action 5, action 15 et action 17) 

Autres actions associées Action 2 : Identifier les enjeux régionaux prioritaires  
Action 3 : Organiser un réseau de surveillance et d’alerte  
Action 5 : Expérimenter des méthodes de gestion pour les espèces émergentes […] 
Action 11 : Améliorer les connaissances sur les espèces et leur caractère envahissant […] 
Action 12 : Améliorer les connaissances sur les méthodes de gestion 

Résultats attendus / 
Livrables 

- Plan de prospection ou évaluation ciblée selon les alertes 
- Bilan des connaissances  
- Prospections 
- Bilan synthétique des stations d’espèces émergentes étudiées 
- Cartographies des stations  

Indicateur associé Nombre d’espèces émergentes étudiées/an 
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A c t i o n  1 4  :  C o m p r e n d r e  e t  c a r a c t é r i s e r  l e s  c a p a c i t é s  d e  r é s i l i e n c e  e t  
d ’ a d a p t a t i o n  d e s  m i l i e u x  e n v a h i s  

Objectif  Objectif 2 : Renforcer et poursuivre l'acquisition de connaissances sur les 
méthodes et actions  de gestion et les milieux envahis 

Contexte et justifications 
Les invasions biologiques font partie des perturbations capables de bouleverser la 
dynamique d’un écosystème ou d’une communauté d’espèces, au même titre que d’autres 
pressions comme le changement climatique, une pollution ou des travaux d’aménagement. 
L’éradication des PEE en milieux naturels et semi-naturels n’étant parfois pas faisable, leur 
intégration à l’écosystème local et leurs conséquences doivent être mieux connues pour 
être en capacité d’estimer les possibilités de résilience des milieux. 

Description des objectifs L’objectif est de comprendre les propriétés de résilience et d’adaptation d’un écosystème, 
et sa dynamique, en s’appuyant sur l’état des connaissances académiques et sur des 
exemples de milieux envahis sur le territoire régional. En effet, il est nécessaire d’identifier 
les relations entre les PEE et les espèces de faune et flore locales, mais aussi les impacts 
(positifs et négatifs) sur le fonctionnement de l’écosystème dans son ensemble. 

Modalités de la mise en 
œuvre de l’action 

• Assurer une veille bibliographique pour identifier les critères pertinents à évaluer 
• Identifier les sites pilotes qui pourraient faire l’objet d’un suivi 
• S’inscrire dans le cadre de programmes de recherche s’ils existent, développer ou 
coordonner des partenariats avec la recherche 
• Produire une note /réflexion opérationnelle sur le sujet avec une proposition de 
protocole de recherche 
• Etudier des milieux considérés comme résilients face à un envahissement  
• Etudier des solutions de restauration les plus adaptées suivant les types de sites gérés 
(ex : revégétalisation, pose de textile biodégradable, laisser la flore indigène recoloniser les 
sites gérés, etc.) 

Actions complémentaires 
pouvant être envisagées 

• Amélioration des protocoles de suivis (cf. action 7) 
• Compte-rendu de la situation régionale, en produisant des indicateurs appropriés (cf. 
action 1, action 10) 
• Partage des connaissances disponibles (cf. action 17) 

Autres actions associées Action 2 : Identifier les enjeux régionaux prioritaires 
Action 7 : Evaluer l’efficacité des actions de gestion et mettre en œuvre des suivis  
Action 13 : Approfondir les connaissances sur les stations d’espèces émergentes 

Résultats attendus / 
Livrables 

- Note / réflexion opérationnelle sur le sujet avec une proposition de protocole de 
recherche 
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G .  AXE 4  :  CO M M UNI CA TI ON,  SEN SI BI LI SATI ON ,  

FOR M ATI O N  

OBJECTIF 01 :  Organ i ser e t  d i f fuser l es  connai ssances  d i spon ib les ,  produ ire des  

out i l s  pour échanger  l ’ in formation  

A c t i o n  1 5  :  D é v e l o p p e r  u n e  s t r a t é g i e  d e  c o m m u n i c a t i o n  E E E  O c c i t a n i e  

Objectif  Objectif 1 : Organiser et diffuser les connaissances disponibles, produire des 
outils pour échanger l’information 

Contexte et justifications Le sujet des invasions biologiques porte indifféremment sur des EEE faune et flore, 
concerne une multitude d’activités humaines (depuis les gestionnaires des milieux naturels 
jusqu’aux filières économiques), produit de nombreuses ressources documentaires et 
repose souvent sur des approches par espèce (ambroisies, moustiques tigre, 
plathelminthes, jussies, etc.). Il en résulte, pour les acteurs concernés, une certaine 
difficulté à se mobiliser espèce par espèce, ou à identifier les ressources, les interlocuteurs 
ou les projets pour avancer. La communication EEE régionale (commune faune et flore) vise 
à faciliter l’accès aux connaissances et aux outils disponibles pour les publics ciblés, et à 
encourager la mobilisation et l’amélioration des pratiques en Occitanie. Cette démarche 
régionale sera organisée en étroite collaboration avec le Centre de ressources national 
(CDR-EEE) ou les programmes existants relatifs à la santé des végétaux, aux espèces 
nuisibles à la santé humaine, etc. 

Description des objectifs L’objectif est de créer une identité visuelle EEE Occitanie pour bien caractériser les outils, 
les productions, les projets et les contributions qui découlent des Stratégies EEE faune et 
flore Occitanie, que ces réalisations soient portées par les structures animatrices de ces 
stratégies (CBNMed, CBNPMP, CEN Occitanie) ou par les partenaires qui y contribuent. 
L’objectif est également d’organiser et de rendre accessible les contenus, les événements et 
les outils de communication des référents EEE Occitanie (CBN et CEN) sur les outils dédiés 
et dans le cadre d’une lettre d’information commune EEE Occitanie. La communication EEE 
Occitanie sera aussi déployée à travers l’identité visuelle évoquée et dans le cadre d’une 
sensibilisation commune co-construite. L’objectif est enfin de valoriser les documents de 
référence et les centres de ressources existants, de veiller à la sensibilisation des publics 
cibles et au recueil de leurs besoins au travers des outils mis en œuvre dans le cadre de la 
stratégie de communication EEE Occitanie. 

Modalités de la mise en 
œuvre de l’action 

• Recenser les documents de référence et les centres de ressources existants 
• Créer une identité visuelle faune et flore en collaboration avec le CEN Occitanie 
• Définir un plan de communication  
• Adapter le discours en fonction des publics cibles 
• Créer, développer et valoriser les outils de communication PEE 
• Rendre accessibles les productions EEE Occitanie (travaux, retours d’expériences, compte-
rendus de groupes de travail, formations, etc.) 
• Diffuser les actualités et les informations importantes auprès des acteurs régionaux 
• Créer et alimenter une newsletter EEE Occitanie pour faire lien avec les acteurs régionaux 
• Produire d’autres outils de communication (exemple : plateforme Youtube pour les 
rediffusions webinaires, etc.). 
• Communiquer via les réseaux sociaux (modalités à préciser) 
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Actions complémentaires 
pouvant être envisagées 

• Élaboration des campagnes d'informations et de sensibilisation (cf. action 17) 
• Identification des différentes perceptions des PEE (cf. action 21) 
• Identification des outils existants (en région et dans les régions limitrophes) pouvant être 
exploités ou valorisés, identification des outils spécifiques au réseau EEE à développer, mise 
à jour des outils dédiés et de ses informations, élaboration des outils de communication et 
valorisation de l'existant, développement d’outils d’échanges d’information et utilisation 
des outils existants (cf. action 16) 
• Soutien et développement des démarches participatives (cf. action 23) 
• Développement des veilles/suivis participatifs sur certaines espèces (cf. action 7) 
• Centralisation et diffusion au sein des réseaux des retours d'expériences et de gestion, des 
actualités, des nouvelles observations, etc. (cf. action 12) 
• Participation à des séminaires et colloques scientifiques pour valoriser les actions de la 
Stratégie PEE  (cf. action 17)  
• Valorisation des retours d’expériences, des actions, des partenaires (cf. action 11, action 
12) 

Autres actions associées Action 3 : Organiser un réseau de surveillance et d’alerte  
Action 17 : Contribuer à la sensibilisation de tous  
Action 19 : Développer et renforcer l’offre pédagogique régionale  
Action 23 : Mobiliser l’ensemble des acteurs 

Résultats attendus / Livrables - Identité visuelle EEE Occitanie et charte d’usage 
- Stratégie de communication EEE Occitanie 
- Outils web dédiés 
- Lettres d’information EEE Occitanie trimestrielles 

Indicateurs associés  Nombre de lettres d’information/an 
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A c t i o n  1 6  :  A c c o m p a g n e r  l a  p r i s e  e n  c o m p t e  d e s  e n j e u x  P E E  p a r  d e s  o u t i l s  
d é d i é s  

Objectif  Objectif 1 : Organiser et diffuser les connaissances disponibles, produire des 
outils pour échanger l’information 

Contexte et justifications Plusieurs outils et documents opérationnels sont programmés dans le cadre de la Stratégie 
PEE Occitanie : des outils de saisie (signalement, prospection, suivi), des outils de 
consultation (cartes de répartition via le SINP régional, cartes des actions, suivis), des listes 
opérationnelles, des protocoles (d’expérimentation, de suivis), des indicateurs (pour 
rendre compte de l’évolution régionale ou départementale), des ressources 
méthodologiques (chaine décisionnelle, logigramme de priorisation, notes techniques, 
retours d’expériences, préconisations générales, guide) ou pour la surveillance (fiches 
alerte, clés de détermination, note d’alerte et d’évaluation sur les voies d’introduction et 
de propagation), etc. Ces outils sont destinés à améliorer la prise en compte des enjeux 
PEE à l’échelle régionale. 

Description des objectifs L’objectif de ces réalisations est qu’elles facilitent au maximum les contributions 
(signalements, partage d’expérience, actions de gestion, proposition d’un site pilote, 
participation à un groupe de travail), et qu’elles répondent aux besoins des acteurs 
concernés. Ces outils peuvent être dédiés à faciliter la connaissance des espèces, voies 
d’introduction, procédures organisationnelles, méthodes d’intervention (gestion, suivi, 
évaluation), la veille et l’alerte, la faisabilité de gestion (retours d’expériences, 
préconisations), et enfin à diffuser les cartes (propagation, alerte, sites gérés, sites suivis, 
sites pilotes, sites d’expérimentation, sites prioritaires pour la gestion). 

Modalités de la mise en 
œuvre de l’action 

• Créer des outils adaptés aux besoins (catalogues/listes opérationnelles, outils d’alerte et 
de signalement, codes de conduites, etc.) : outils permettant de faciliter la mise en place 
de chantiers (fiches chantier, fiches d’état des lieux, etc.), outils pour valoriser et diffuser 
les retours d'expériences (assister la création de retours d’expériences lorsqu’il y a 
plusieurs années d’actions de gestion réalisées)  
• S’appuyer sur les partenaires concernés pour permettre une élaboration ou une mise à 
jour d’outils en phase avec les besoins 
• Organiser des événements de restitution (colloques, sessions techniques...) 
• Élaborer des protocoles d’intervention et de suivi (ex : par types de milieux). 

Actions complémentaires 
pouvant être envisagées 

• Communication sur les outils (cf. action 15) 

Autres actions associées Action 1 : Disposer d’une liste de référence régulièrement actualisée 
Action 3 : Organiser un réseau de surveillance et d’alerte  
Action 4 : Structurer la séquence alerte et réaction rapide  
Action 5 : Expérimenter des méthodes de gestion pour les espèces émergentes […] 
Action 6 : Agir sur les espèces, les stations et les voies d’introduction prioritaires […] 
Action 9 : Accompagner la réglementation relative aux EEE  
Action 15 : Développer une stratégie de communication EEE Occitanie 

Résultats attendus / 
Livrables 

- Outils pour faciliter la saisie, l’alerte et le signalement : fiches d’alerte, clés de 
détermination, procédures, outil de saisie/signalement, etc. 
- Outils pour contribuer à la priorisation des enjeux et à la prévention : listes 
opérationnelles, procédures, recommandations pour publics cibles, guide gestion, code de 
conduite, etc. 
- Outils pour accompagner la gestion et le suivi : guide, protocoles, fiches retours 
d’expérience (fiches de retours d’expériences), outil de suivi actions de gestion 
- Série d’indicateurs pour rendre compte de l’évolution des enjeux (notamment auprès des 
élus et du grand public) 
- Événements de restitution 
- Itinéraires techniques, protocoles et méthodes 

Indicateur associé Nombre d’outils produits/an 
Nombre d’événements/an 
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A c t i o n  1 7  :  C o n t r i b u e r  à  l a  s e n s i b i l i s a t i o n  d e  t o u s  

Objectif  Objectif 1 : Organiser et diffuser les connaissances disponibles, produire des outils pour échanger 
l’information 

Contexte et 
justifications 

Cette action vise à sensibiliser les publics pouvant jouer un rôle clé dans la limitation de la propagation 
des PEE. Trois volets se distinguent pour cette action : les élus et décideurs, le grand public et enfin les 
scolaires. Les élus et décideurs politiques ont une forte responsabilité dans la prévention de 
l’implantation et de la propagation des PEE : ils peuvent empêcher leur promotion et, au contraire, 
promouvoir l'utilisation des plantes ornementales non envahissantes, notamment issues du Code de 
conduite Val'hor. Le rôle du grand public ne doit pas être sous-estimé : sa sensibilisation est primordiale 
pour empêcher les comportements propices à la dissémination des espèces en milieux naturels et semi-
naturels. La mobilisation citoyenne peut être d’une grande aide pour la surveillance et la gestion de 
certaines PEE. Le discours doit être adapté pour rendre la problématique PEE accessible et simple de 
compréhension. Différentes techniques et supports de communication pourront être employés. Enfin, les 
scolaires peuvent jouer un rôle de transmission de l’information liée aux bonnes pratiques pour limiter 
l’introduction et la propagation des PEE. 

Description des 
objectifs 

L’objectif est de sensibiliser l’ensemble de ces publics.  

Modalités de la 
mise en œuvre 
de l’action 

• Élaborer des outils de communication spécialement destinés aux élus et décideurs, grand public et 
scolaires 
• Identifier et travailler avec une structure externe apte à sensibiliser ces publics 
• Vulgariser les connaissances sur les PEE et transmettre des conseils de bonnes pratiques pour le grand 
public au quotidien  
• Sensibiliser sur le terrain : utiliser les occasions de rencontre entre les professionnels concernés par les 
PEE et le grand public (ex : foires aux plantes, sorties nature, journée mondiale pour la biodiversité, etc.) 
• Accompagner les CPIE et autres acteurs de la sensibilisation (environnement ou pas), leur proposer des 
outils (expo, flyer, etc.), diffuser des informations via ces structures (médias en ligne/presse/TV, etc.). 
• Contribuer à l’intégration des invasions biologiques dans les programmes scolaires d’éducation et de 
sensibilisation à l’environnement 
• Apporter un appui au développement d'outils pédagogiques 

Actions 
complémentaire
s pouvant être 
envisagées 

• Travail en collaboration avec les élus sur certains sujets relevant des PEE (cf. action 23) 
• Construction et diffusion des supports de communication (cf. action 16) 
• Incitation du grand public à utiliser les outils de sciences participatives (ex : Tela Botanica) 
• Mise en place d’un groupe de travail spécifique avec les acteurs de l’EEDD et autres structures de 
médiation scientifique 
• Identification et sollicitation de l’ensemble des structures concernées par la communication, la 
sensibilisation et la formation dans le domaine de l’environnement. 
• Proposition de formations destinées aux étudiants (Ingénieurs forestiers, ingénieurs agricoles, 
ingénieurs paysagers et dans l’horticulture, lycées agricoles et horticoles et universités) et aux élèves 
d’écoles primaires et secondaires (cf. action 19) 

Autres actions 
associées 

Action 3 : Organiser un réseau de surveillance et d’alerte 
Action 15 : Développer une stratégie de communication EEE Occitanie 
Action 23 : Mobiliser l’ensemble des acteurs 

Résultats 
attendus / 
Livrables 

- Nombre d’élus sensibilisés 
- Nombre de scolaires sensibilisés 
- Grand public sensibilisé 
- Nombre d’événements de sensibilisation 

  



 
 

61 

Stratégie et plan d’actions PEE Occitanie  Stratégie et plan d’actions PEE Occitanie  

Stratégie et plan d’actions PEE Occitanie 2023-2032 

OBJECTIF 02 :  Réal i ser  des  appui s  t echniques e t  expert i ses  /  aide à  la déci s ion  

A c t i o n  1 8  :  A p p o r t e r  u n  a p p u i  t e c h n i q u e  a u  c a s  p a r  c a s  

Objectif  Objectif 2 : Réaliser des appuis techniques et expertises / aide à la décision 

Contexte et justifications L’accompagnement des acteurs est une composante essentielle de la diffusion des 
connaissances et de la prise en compte des PEE dans les pratiques de chacun. Les 
sollicitations les plus courantes viennent des gestionnaires, des services instructeurs, des 
collectivités territoriales et des bureaux d’étude, avec des besoins variés : détermination, état 
des lieux, évaluation, priorisation, ressources documentaires, expertise espèce ou milieu, 
prévention, surveillance, modalités de mise en œuvre, solutions techniques, coordination 
territoriale, programmation, suivis, relecture, avis, etc. Les atouts d’un appui technique sont 
d’être au plus près du besoin en fonction de la PEE concernée, du contexte local, des enjeux 
de conservation, des moyens disponibles, etc. Ils complémentent et participent aussi à 
l’appropriation de l’ensemble des ressources et outils déjà disponibles (cf. action 16). 

Description des objectifs L’objectif est que les CBN aient un temps dédié pour répondre aux sollicitations des acteurs 
régionaux. 

Modalités de la mise en 
œuvre de l’action 

• Aider les acteurs régionaux à la coordination territoriale, à la rédaction de plans territoriaux 
de gestion, ou à la prise en compte des enjeux dans leurs documents de programmation ou 
de planification 
• Apporter un appui technique au cas par cas pour accompagner les partenaires et les publics 
cibles dans l'appropriation des enjeux et objectifs de la Stratégie 

Actions complémentaires 
pouvant être envisagées 

• Contribution au suivi sur des sites gérés par d'autres opérateurs régionaux (cf. action 7) 
• Assistance à la définition de priorités locales pour les gestionnaires d’espaces naturels, 
contribution à la déclinaison locale de la Stratégie régionale PEE Occitanie sur les sites à 
enjeux biodiversité (cf. action 2) 
• Participation à des groupes de travail territoriaux (cf. action 23) 

Autres actions associées Action 4 : Structurer la séquence alerte et réaction rapide  
Action 7 : Evaluer l’efficacité des actions de gestion et mettre en œuvre des suivis  
Action 15 : Développer une stratégie de communication EEE Occitanie  
Action 16 : Accompagner la prise en compte des enjeux PEE par des outils dédiés  
Action 22 : Contribuer à la cohérence des politiques publiques et des projets suprarégionaux 
Action 23 : Mobiliser l’ensemble des acteurs 

Résultats attendus / 
Livrables 

- Nombre d’appuis techniques  
- Coordinations 

Indicateur associé Nombre d’appuis techniques PEE/an 
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A c t i o n  1 9  :  D é v e l o p p e r  e t  r e n f o r c e r  l ’ o f f r e  p é d a g o g i q u e  r é g i o n a l e  

Objectif  Objectif 2 : Réaliser des appuis techniques et expertises / aide à la décision  

Contexte et justifications La mise en œuvre des actions de la Stratégie PEE Occitanie requiert des acteurs régionaux 
formés pour agir et contribuer à la limitation de l’introduction et de la propagation des PEE 
en région (prévention, surveillance, gestion, outils et projets collectifs). Il existe déjà une 
offre nationale, régionale et locale de formation. 

Description des objectifs L’objectif est d’intégrer et renforcer l’offre existante, de la compléter, de suivre l’évolution 
des besoins notamment au moyen d’enquêtes, et d’avoir une offre de sessions 
pédagogiques (techniques) commune EEE Occitanie. Celles-ci seront aussi organisées pour 
renforcer le lien entre les acteurs et les territoires, et pour répondre au renouvellement 
régulier des effectifs dans les structures. L’objectif est de couvrir l’ensemble du territoire 
régional en ciblant les enjeux et les publics prioritaires de la Stratégie PEE Occitanie 
(gestionnaires de milieux, agents de l’État, élus, prescripteurs, filières de production, etc.). 
Des partenariats seront développés avec des organismes de formation (CNFPT, OFB, ARB, 
etc.) pour faciliter l’accès des professionnels à l’offre. Selon les besoins, l’expérience des 
partenaires régionaux sera partagée dans le cadre de ces formations. Enfin, des modules 
de formation pourront être conçus à destination des établissements scolaires ou à 
destination du grand public en lien et au profit des acteurs de l’Education à 
l’environnement et au développement durable (EEDD) du territoire. 

Modalités de la mise en 
œuvre de l’action 

• Établir un bilan de l’existant en termes de formation, partenaires impliqués, publics 
cibles, etc. 
• Établir un bilan des besoins complémentaires : contenus, publics cibles, e-formation, 
partenariats à construire (CNFPT, l'équivalent pour agents de l’Etat, offres ARB, OFB, etc.) 
• Faciliter l’appropriation des contenus opérationnels et organisationnels proposés dans le 
cadre de la Stratégie : contexte EEE régional, priorisation et priorités régionales, 
préconisations, maîtrise des outils proposés (chaîne décisionnelle, outils de saisie, etc.), 
protocoles d’évaluation et de suivi des actions, retours d’expérience... 
• Identifier les lacunes  
• Produire des supports de sessions pédagogiques  
• Organiser des sessions pédagogiques  

Actions complémentaires 
pouvant être envisagées 

• Mobilisation des acteurs socioéconomiques (cf. action 23) 

Autres actions associées Action 15 : Développer une stratégie de communication EEE Occitanie  
Action 16 : Accompagner la prise en compte des enjeux PEE par des outils dédiés 
Action 17 : Contribuer à la sensibilisation de tous  

Résultats attendus / 
Livrables 

- Supports partagés de formation 
- Formations (conjointes) 

Indicateur associé Nombre de formations organisées/an 

  



 
 

63 

Stratégie et plan d’actions PEE Occitanie  Stratégie et plan d’actions PEE Occitanie  

Stratégie et plan d’actions PEE Occitanie 2023-2032 

H .  AXE 5  :  GO UV E RNA NC E  ET CO LLAB O RATI ON S  

OBJECTIF 01 :  Assurer la gouvernance e t  l ’an imation du plan d ’act ions  

A c t i o n  2 0  :  M e t t r e  e n  œ u v r e  l a  S t r a t é g i e  r é g i o n a l e  e t  s o n  p l a n  d ' a c t i o n s  

Objectif  Objectif 1 : Assurer la gouvernance et l’animation du plan d’actions 

Contexte et justifications Afin de veiller à la mise en œuvre effective de la Stratégie en lien étroit avec les enjeux, les 
objectifs et les acteurs du territoire, une gouvernance a été définie dans le document 
stratégique. Elle repose en particulier sur un comité de suivi annuel, élargi à l’ensemble des 
opérateurs EEE faune et flore. Outre le pilotage, il est fondamental d’assurer un suivi régulier 
des actions réalisées, en cours et à venir pour garantir une mise en œuvre efficace du plan 
d’actions. Dans un souci de bien intégrer la Stratégie régionale EEE dans la politique 
régionale, il est proposé d'intégrer ensemble les aspects faune et flore dans trois niveaux 
d’organisation, de pilotage et de suivi : (1) Organisation inter-thématiques = Comité des 
animateurs comprenant les deux CBN et le CEN Occitanie pour tous les aspects techniques ; 
(2) Pilotage et suivi opérationnel de la Stratégie = Comité de coordination, comprenant en 
plus les Agences de l'eau, la DREAL Occitanie, la Région Occitanie, l’OFB Occitanie et l’ARB 
Occitanie ainsi que des structures et acteurs invités selon les besoins de coordination (DRAAF 
Occitanie, DRASS Occitanie / ARS Occitanie,  FREDON Occitanie, URCPIE Occitanie, acteurs 
nationaux... ) ; (3) Suivi politique et stratégique = Comité régional de la biodiversité (CRB), qui 
suit la SRB Occitanie dont les Stratégies EEE faune et flore sont une déclinaison. En parallèle 
de la mobilisation de cette instance de gouvernance sociétale, le CSRPN Occitanie continuera 
à être mobilisé en tant qu’instance de gouvernance scientifique de référence en région. 

Description des objectifs L’objectif est d’assurer le bon déroulement de la mise en œuvre de la Stratégie et du plan 
d’actions. Pour cela, il est prévu de travailler sur la coordination des acteurs mobilisés et de 
veiller à la concertation et à la coopération. 

Modalités de la mise en 
œuvre de l’action 

• Coordonner les actions de la Stratégie PEE Occitanie 
• Co-animer le Comité de coordination EEE Occitanie 
• Évaluer la mise en œuvre des actions en se basant sur des méthodologies existantes (cf. 
Alabert & Freudenreich, 2023). 
• Réaliser un bilan et une programmation annuels 
• Rédaction d’un rapport annuel d’activité 

Actions complémentaires 
pouvant être envisagées 

• Recherche de financements 
• Définition précise du calendrier des actions à réaliser chaque année 
• Bilan intermédiaire du plan d’actions au bout de 5 ans 

Autres actions associées Action 22 : Contribuer à la cohérence des politiques publiques et des projets suprarégionaux 

Résultats attendus / 
Livrables 

- Réunions de coordination CBNMed/CBNPMP 
- Rapport annuel d’activité 
- Réunions (trimestrielles) avec le CEN Occitanie 

- Evaluation décennale de la Stratégie régionale PEE Occitanie 
- Réunion (annuelle) du Comité de coordination 
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OBJECTIF 02 :  S ' inscrire  dans une démarche g lobale  en  coopérant  avec  d 'autres  

partenaires  sur la thématique PEE  

A c t i o n  2 1  :  C o m p r e n d r e  l e s  p e r c e p t i o n s  e t  a m é l i o r e r  l e  d i a l o g u e  
a v e c  l e s  p a r t i e s  p r e n a n t e s  

Objectif  Objectif 2 : S'inscrire dans une démarche globale en coopérant avec 
d'autres partenaires sur la thématique PEE 

Contexte et justifications Le sujet des invasions biologiques est complexe et source de controverses, 
d'oppositions et d'incompréhensions qui limitent la prise en compte de la 
problématique. Il est important d’éclaircir les raisons de ces blocages pour 
permettre un dialogue constructif et amener les élus, les filières économiques 
impliquées et la société civile à contribuer à la résolution de ce problème collectif. 
Dans cette recherche de responsabilités partagées, une des questions à résoudre 
serait, par exemple, que la gestion des plantes échappées de culture ou de jardin 
n’incombe pas aux seuls gestionnaires de la nature ou aux voisins, mais puisse être 
pensée avec l’ensemble des parties prenantes.  
En considérant l’héritage de la situation actuelle et en recherchant des solutions 
pour l’avenir, cette action s’appuie sur une approche en sciences sociales des 
perceptions et jeux d’acteurs à l’œuvre entre producteurs, distributeurs, 
prescripteurs, utilisateurs, législateurs et gestionnaires de milieux. Elle vise à mieux 
appréhender la nature des conflits actuels et à proposer des outils de négociation ou 
de facilitation des échanges. 

Description des objectifs Quelles perceptions et représentations les professionnels et le grand public ont-ils 
des plantes exotiques envahissantes ? Dans quels courants de pensée s’inscrivent 
ces perceptions ? A travers ces questions, il s’agit d’identifier, à l’échelle régionale, 
les freins et les incompréhensions entre les différents acteurs, mais aussi les leviers 
d’action et espaces de rencontre pour une facilitation des échanges. Dans cette 
dynamique, il est attendu la production d’outils pour construire le dialogue. 

Modalités de la mise en 
œuvre de l’action 

• Réaliser un état de l’art de la recherche et des travaux en Sciences humaines et 
sociales sur la thématique 
• Développer des partenariats avec les acteurs de la recherche sur le sujet 
• Préparer un protocole de recherche (questionnements à résoudre, échantillon 
d’acteurs à enquêter, méthodologie d’enquête, etc.) pour mener une étude des 
perceptions des différents publics (particuliers et professionnels) associées à un 
échantillon de stations sélectionnées (berges, délaissés ferroviaires, sites naturels…) 
• Définir des préconisations pour faciliter la négociation et les échanges 
• Organiser des réunions s’appuyant sur les résultats des analyses menées 

Actions complémentaires 
pouvant être envisagées 

• Effectuer une analyse coût/bénéfice sur quelques PEE pour lesquelles il y a un 
conflit d’intérêt (cf. action 11) 

Autres actions associées Action 23 : Mobiliser l’ensemble des acteurs 

Résultats attendus / 
Livrables 

- Rapport de synthèse sur les perceptions et les travaux menés 
- Préconisations pour faciliter la négociation et les échanges 
- Réunions de test avec les parties prenantes 
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A c t i o n  2 2  :  C o n t r i b u e r  à  l a  c o h é r e n c e  d e s  p o l i t i q u e s  p u b l i q u e s  e t  
d e s  p r o j e t s  s u p r a r é g i o n a u x  

Objectif  Objectif 2 : S'inscrire dans une démarche globale en coopérant avec d'autres 
partenaires sur la thématique PEE 

Contexte et 
justifications 

La Stratégie PEE Occitanie est une déclinaison de la Stratégie nationale. Elle est déployée sur le 
territoire régional, mais doit rester en cohérence avec l’ensemble des politiques publiques et 
s’inscrire dans les logiques locales, interrégionales et nationales. Pour cela, des invitations 
croisées sont à prévoir avec les structures animatrices des stratégies en régions limitrophes, avec 
les homologues en Espagne et au niveau national. Le Comité régional de la biodiversité (CRB) 
sera sollicité pour suivre l’avancement des Stratégies EEE Occitanie et apporter son éclairage sur 
les difficultés rencontrées. Des groupes de travail thématiques et des rencontres territoriales (cf. 
action 23), permettront aussi des échanges.  

Description des 
objectifs 

L’objectif est de contribuer, en apportant une expertise régionale, aux dynamiques nationales 
relatives aux EEE (Stratégie nationale et plan d’actions associé, règlementation, appels à projet, 
réseaux d’experts) et de veiller à la prise en compte des EEE dans les projets, stratégies et 
politiques publiques en région ou sur les territoires limitrophes. 

Modalités de la 
mise en œuvre 
de l’action 

• S'inscrire dans les politiques publiques régionales sur la thématique : participer aux Comités 
régionaux de pilotage "Ambroisies", au Comité de pilotage faune exotique envahissante 
Occitanie, aux actions de la Stratégie régionale pour la biodiversité en lien avec les invasions 
biologiques (SRB), à la création d’indicateurs PEE pour l’ORB (ARB Occitanie), etc. 
• Développer la prise en considération des EEE dans les politiques sectorielles (Plan régional 
bois, développement des filières énergies, agro-biologie) etc. 
• Coordonner les actions avec les territoires limitrophes (identifier/lister et cibler les PEE 
émergentes en région et dans les territoires limitrophes 
• Initier des partenariats pour gérer certaines PEE émergentes à une échelle spatiale plus large : 
intégrer des principes de solidarité amont-aval pour les espèces ayant des modes de 
dissémination linéaires (cours d'eau, routes, etc.) 
• Participer aux instances et projets à large échelle (bassins versants, routes, transfrontalier, plan 
national de gestion, etc.) pour conserver la cohérence et la contribution à toutes les échelles aux 
politiques publiques EEE 
• Collaborer avec le niveau national (réseau des CBN, réseau d’expertise scientifique et 
technique sur les EEE, CDR-EEE) 
• Collaborer sur le plan national d’actions des voies d’introduction des EEE 
• Collaborer sur les plans nationaux de gestion des PEE. 

Actions 
complémentaire
s pouvant être 
envisagées 

• Positionnement de l’Occitanie comme un territoire pilote pour le développement d’actions au 
niveau national 
• Établissement de liens entre les plans de gestion (cf. action 6) 
• Mutualisation les expériences de gestion et communiquer sur les démarches entreprises. 

Autres actions 
associées 

Action 6 : Agir sur les espèces, les stations et les voies d’introduction prioritaires en particulier en 
milieux naturels et semi-naturels 
Action 20 : Mettre en œuvre la Stratégie régionale et son plan d'actions 
Action 23 : Mobiliser l’ensemble des acteurs 

Résultats 
attendus / 
Livrables 

- Réponses aux sollicitations nationales pour les suivis des actions de la Stratégie nationale et du 
plan d’actions associé 
- Participation à divers comités de pilotage, de suivi, etc. organisés en Région 

- Coopérations internationales et limitrophes sur les PEE 
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A c t i o n  2 3  :  M o b i l i s e r  l ’ e n s e m b l e  d e s  a c t e u r s  
Objectif  Objectif 2 : S'inscrire dans une démarche globale en coopérant avec 

d'autres partenaires sur la thématique PEE 

Contexte et justifications La mobilisation des acteurs se fait de façon globale, mais aussi de façon adaptée à 
chaque filière. L’animation générale du réseau des acteurs régionaux comprend 
l’animation liée au réseau de surveillance et d’alerte (cf. action 3), la mobilisation 
pour contribuer aux actions de gestion, au partage des expériences et aux 
réalisations prévues (cf. action 12 et action 16), des rencontres territoriales pour 
rassembler les acteurs localement dans une logique de projet de territoire et la 
coopération avec des réseaux partenaires (ARB Occitanie, ARS Occitanie, etc.). Une 
animation plus thématique, en groupe de travail, permet de rassembler les acteurs 
par filière ou autour d’une problématique commune à résoudre. Des groupes de 
travail réguliers seraient à prévoir pour avancer avec la filière de l’horticulture, la 
filière aménagements, la filière forestière et la filière des déchets verts. 

Description des objectifs L’objectif est de mobiliser l’ensemble des acteurs, des échanges et des productions 
adaptées, de recueillir les besoins et d’avancer avec les filières socio-professionnelles 
sur la problématique PEE et déchets verts. 

Modalités de la mise en 
œuvre de l’action 

• Développer la thématique des PEE auprès de la filière horticole (jardins botaniques, 
producteurs) : comprendre les sources de désaccords et les désamorcer, établir, en 
partenariat avec la filière horticole, des listes de consensus et de restrictions d'usages 
suivant les milieux (naturels, péri-urbains ou urbains) à destination des producteurs, 
vendeurs et prescripteurs de végétaux et amateurs de jardins. Pour cela, mettre en 
place un groupe de travail spécifique avec des représentants de la filière horticole et 
des espaces verts (Groupe de travail « Producteurs et prescripteurs de végétaux »), 
maintenir un lien entre les différentes filières pour faciliter le dialogue. 
• Développer la thématique des PEE auprès de la filière des aménageurs : monter des 
groupes de travail, définir les membres du groupe de travail, animer le groupe de 
travail, maintenir un lien entre les différentes filières pour faciliter le dialogue. 
• Développer la thématique des PEE auprès de la filière forestière : monter un 
groupe de travail thématique (définir les membres du groupe de travail, animer le 
groupe de travail, maintenir un lien entre les différentes filières pour faciliter le 
dialogue) pour discuter des enjeux liés à la sylviculture, des essences utilisées en 
région, et orienter le dialogue vers une analyse plus fine de la problématique PEE. 
• Développer la thématique des PEE auprès de la filière des déchets verts : travailler 
avec les structures en charge du traitement des déchets en région du traitement 
spécifique concernant les déchets verts des PEE (élimination conseillée, mesures 
d’évitement des risques de contamination, etc.), en vue de recenser les centres de 
destruction et de valorisation des déchets de PEE en région. 

Actions complémentaires 
pouvant être envisagées 

• Appui auprès des pépiniéristes sur le choix d’essences végétales pouvant fournir 
des alternatives aux PEE, réalisation de diagnostics biologiques pour quelques 
essences exotiques exploitées par la filière forestière et propositions de 
préconisations de gestion différentes suivant les sites et les enjeux (cf. action 18) 
• Sensibilisation des producteurs, vendeurs et prescripteurs de végétaux à la 
problématique des PEE en milieux naturels et semi-naturels via des préconisations ou 
des codes de conduite (espaces verts, JEVI), sensibilisation des structures de 
traitement des déchets verts aux risques de propagation de certaines PEE 
(notamment par le compostage, etc.), intervention lors de journées techniques 
spécifiques à la production / vente, diffusion des codes de bonnes pratiques produits 
en concertation (cf. action 17) 
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• Production de fiches alertes sur les espèces exotiques dynamiques dans les jardins 
botaniques (non connues comme envahissantes en milieux naturels mais pouvant le 
devenir) (cf. action 4) 
• Élaboration d'une charte de bonnes pratiques pour les entreprises effectuant des 
travaux d’aménagement et de revégétalisation dans ces milieux (cf. action 16) 
• Prévention de l'introduction de certaines essences exotiques dans des sites où 
l'espèce peut devenir envahissante et où les enjeux concernant la biodiversité sont 
importants (cf. action 11) 
• Définition de préconisations de gestion différentes selon les sites et les enjeux : 
production de cahiers techniques propres aux milieux et/ou aux territoires de la 
région (cf. action 12) 

Autres actions associées Action 1 : Disposer d’une liste de référence régulièrement actualisée 
Action 3 : Organiser un réseau de surveillance et d’alerte  
Action 12 : Améliorer les connaissances sur les méthodes de gestion  
Action 13 : Approfondir les connaissances sur les stations d’espèces émergentes 
Action 15 : Développer une stratégie de communication EEE Occitanie 
Action 16 : Accompagner la prise en compte des enjeux PEE par des outils dédiés 
Action 17 : Contribuer à la sensibilisation de tous 

Résultats attendus / 
Livrables 

- Organisation de groupes de travail 

Indicateur associé Nombre de groupes de travail réunis/an 
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Annexe 1 .  Ana lyse cro i sée  des  ac t ions  et  des  act eur s  impl iqués .  
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AXE 1 : PREVENTION ET SURVEILLANCE                       

OBJECTIF 01 : Identifier et prioriser les espèces et les enjeux pour la surveillance et la prévention des invasions […]                       

Action 1 : Disposer d'une liste de référence régulièrement actualisée                       

Action 2 : Identifier les enjeux régionaux prioritaires                       

OBJECTIF 02 : Organiser un " réseau de surveillance " préparé pour la réaction rapide                       

Action 3 : Organiser un réseau de surveillance et d'alerte                       

Action 4 : Structurer la séquence alerte et réaction rapide                       

AXE 2 : GESTION                       

OBJECTIF 01 : Agir en vue de maîtriser des plantes exotiques envahissantes prioritaires                       

Action 5 : Expérimenter des méthodes de gestion pour les espèces émergentes ou difficiles à maîtriser                       

Action 6 : Agir sur les espèces, les stations et les voies d'introduction prioritaires en particulier en milieux naturels […]                       

Action 7 : Evaluer l'efficacité des actions de gestion et mettre en œuvre des suivis                       

Action 8 : Mettre en œuvre des actions de restauration écologique et des solutions fondées sur la nature                       

OBJECTIF 02 : Contribuer à l'application et à l'évolution de la réglementation EEE                        

Action 9 : Accompagner la réglementation relative aux EEE                       

AXE 3 : AMELIORATION DES CONNAISSANCES                       

OBJECTIF 01 : Renforcer et poursuivre l'acquisition de connaissances sur les espèces et leur écologie                       

Action 10 : Acquérir et analyser les données de répartition sur les espèces et leur propagation                       
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Action 11 : Améliorer des connaissances sur les espèces et leur caractère envahissant […]                       

OBJECTIF 02 : Renforcer et poursuivre l'acquisition de connaissances sur les méthodes et actions […]                       

Action 12 : Améliorer les connaissances sur les méthodes de gestion                       

Action 13 : Approfondir les connaissances sur les stations d'espèces émergentes                        

Action 14 : Comprendre et caractériser les capacités de résilience et d'adaptation des milieux envahis                       

AXE 4 : COMMUNICATION, SENSIBILISATION, FORMATION                       

OBJECTIF 01 : Organiser et diffuser les connaissances disponibles, produire des outils pour échanger l'information                       

Action 15 : Développer une stratégie de communication EEE Occitanie                       

Action 16 : Accompagner la prise en compte des enjeux PEE par des outils dédiés                       

Action 17 : Contribuer à la sensibilisation de tous                       

OBJECTIF 02 : Réaliser des appuis techniques et expertises / aide à la décision                       

Action 18 : Apporter un appui technique au cas par cas                       

Action 19 : Développer et renforcer l'offre pédagogique régionale                       

AXE 5 : GOUVERNANCE ET COLLABORATIONS                       

OBJECTIF 01 : Assurer la gouvernance et l'animation du plan d'actions                       

Action 20 : Mettre en œuvre la Stratégie régionale et son plan d'actions                       

OBJECTIF 02 : S'inscrire dans une démarche globale en coopérant avec d'autres partenaires sur la thématique PEE                       

Action 21 : Comprendre les perceptions et améliorer le dialogue avec les parties prenantes                       

Action 22 : Contribuer à la cohérence des politiques publiques et des projets suprarégionaux                       

Action 23 : Mobiliser l'ensemble des acteurs                       
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Annexe 2 .  Ana lyse cro i sée des  ac t ions  et  du  cal endr ie r  prévis ionne l .  
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AXE 1 : PREVENTION ET SURVEILLANCE                     

OBJECTIF 01 : Identifier et prioriser les espèces et les enjeux pour la surveillance et la prévention des invasions biologiques végétales                     

Action 1 : Disposer d'une liste de référence régulièrement actualisée                     

Action 2 : Identifier les enjeux régionaux prioritaires                     

OBJECTIF 02 : Organiser un " réseau de surveillance " préparé pour la réaction rapide                     

Action 3 : Organiser un réseau de surveillance et d'alerte                     

Action 4 : Structurer la séquence alerte et réaction rapide                     

AXE 2 : GESTION                     

OBJECTIF 01 : Agir en vue de maîtriser des plantes exotiques envahissantes prioritaires                     

Action 5 : Expérimenter des méthodes de gestion pour les espèces émergentes ou difficiles à maîtriser                     

Action 6 : Agir sur les espèces, les stations et les voies d'introduction prioritaires en particulier en milieux naturels et semi-naturels                     

Action 7 : Evaluer l'efficacité des actions de gestion et mettre en œuvre des suivis                     

Action 8 : Mettre en œuvre des actions de restauration écologique et des solutions fondées sur la nature                     

OBJECTIF 02 : Contribuer à l'application et à l'évolution de la réglementation EEE                      

Action 9 : Accompagner la réglementation relative aux EEE                     

AXE 3 : AMELIORATION DES CONNAISSANCES                     

OBJECTIF 01 : Renforcer et poursuivre l'acquisition de connaissances sur les espèces et leur écologie                     

Action 10 : Acquérir et analyser les données de répartition sur les espèces et leur propagation                     

Action 11 : Améliorer des connaissances sur les espèces et leur caractère envahissant ainsi que des facteurs pouvant l'aggraver                     

OBJECTIF 02 : Renforcer et poursuivre l'acquisition de connaissances sur les méthodes et actions de gestion et les milieux envahis                     

Action 12 : Améliorer les connaissances sur les méthodes de gestion                     

Action 13 : Approfondir les connaissances sur les stations d'espèces émergentes                      

Action 14 : Comprendre et caractériser les capacités de résilience et d'adaptation des milieux envahis                     
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AXE 4 : COMMUNICATION, SENSIBILISATION, FORMATION                     

OBJECTIF 01 : Organiser et diffuser les connaissances disponibles, produire des outils pour échanger l'information                     

Action 15 : Développer une stratégie de communication EEE Occitanie                     

Action 16 : Accompagner la prise en compte des enjeux PEE par des outils dédiés                     

Action 17 : Contribuer à la sensibilisation de tous                     

OBJECTIF 02 : Réaliser des appuis techniques et expertises / aide à la décision                     

Action 18 : Apporter un appui technique au cas par cas                     

Action 19 : Développer et renforcer l'offre pédagogique régionale                     

AXE 5 : GOUVERNANCE ET COLLABORATIONS                     

OBJECTIF 01 : Assurer la gouvernance et l'animation du plan d'actions                     

Action 20 : Mettre en œuvre la Stratégie régionale et son plan d'actions                     

OBJECTIF 02 : S'inscrire dans une démarche globale en coopérant avec d'autres partenaires sur la thématique PEE                     

Action 21 : Comprendre les perceptions et améliorer le dialogue avec les parties prenantes                     

Action 22 : Contribuer à la cohérence des politiques publiques et des projets suprarégionaux                     

Action 23 : Mobiliser l'ensemble des acteurs                     
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Résumé : 

La région Occitanie est marquée par de nombreuses influences biogéographiques comme l’altitude de ses reliefs et 
massifs, la douceur apportée par l’océan Atlantique, le climat méditerranéen avec sa sécheresse estivale et son 
régime de pluie extrême, le climat continental avec ses étés et hivers contrastés… Ses paysages sont riches d’une 
biodiversité qui est aujourd’hui menacée en partie par l’introduction et la propagation de plantes exotiques 
envahissantes (PEE) : 5% des espèces de plantes vasculaires présentes en région sont référencées dans la liste 
regroupant l’ensemble des PEE des 4 zones biogéographiques caractérisant la région (Cottaz et al. 2021).  

La stratégie régionale relative aux PEE d’Occitanie, démarche co-animée à l’échelle régionale par les 
Conservatoires botaniques nationaux d’Occitanie (CBNMed et CBNPMP), est réalisée en cohérence avec les 
stratégies régionales portant sur la biodiversité (Région Occitanie, 2020) et sur la faune exotique envahissante 
(Gilliot & Lang, 2022). La stratégie PEE Occitanie sera le support pour accompagner et mobiliser les acteurs 
régionaux afin de réduire les impacts des PEE sur les activités humaines et la biodiversité. 
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